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^ORGANISATION' DI LA COMMISSION DÏPARTE. 
MENTALE DU DEPARTEMENT DE IiA SEINE JET 
DE LA COMMISSION MUiVICI PALE DE LA VILLE 
DE FAHIS. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Monsieur le président, 

Le département de la Seine et la ville dé Paris ont tou-
jours été soumis, pour leur administration, à des règles spé-
ciales; ces règles sont contenues aujourd'hui dans la loi du 
JO avril 1831, sauf une modification que j'indiquerai plus 
urd. 

Aux termes de cette loi, le conseil-général du département 
h la Seine se oompr s • de 44 membres ; 36 sont nommés par 
les douze arrondissemens de Paris et doivent avoir leur do-
micile réel dans cette ville ; les arrondissemens de Sceaux et 

Si:iit-Denis ont chacun quatre représentais. 
Leconseil municipal de Pari» se compose des trente-six 

: ulires qui, d'après la disposition précédente, ont été élus 
:sr les douze arrondissemens pour faire partie du conseil-
lerai. 

Aprvs la révolution de février, leconseil municipal futdis-
» (*» uu décret du 27 février, le conseil général par un 
ftat du 12 mars suivant. 

us tard, la loi du 3 juillet 1848, en déterminant les for-

as dans lesquelles seraient renouvelés les conseils munici-
-, ^arrondissement et de département, contenait la dis-

; lion suivante : « La ville de Paris et le département de la 
vme seront l'objet d'un décret spécial. Toutefois une Com-

won provisoire, municipale et départementale, instituée 
ie ulus bref délai par le pouvoir exécutif, remplacera 

■ la promulgation prochaine de ce décret le conseil dis-
»uspar le Gouvernement provisoire. » 

Ou a d'abord quelque peine à s'expliquer les derniers ter-
cet article. Quel est le conseil dont il parle? Le Gou-

vernent provisoire n'a-t-il pas dissous deux conseils dis-
- par les décrets des 27 février et 12 mars 1848? Mais, si 

■ ' appelle que la loi du 20 avril 1834 insinue premiè-
» ""conseil départemental de la Seine, d'où elle extrait 
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conserver La composition actuelle toutes les fois queles règles 
d'incomptabilité établies par la loi ou de hautes convenances 
politiques ne m'ont pas contraint de la modifier. J'ai la con-
fiance que l'opinion publique sanctionnera les choix nou-
veaux que j'ai l'honneur de voua proposer. 

Agréez, monsieur le président, l'assurance de mon protond 
respect. 

Le ministre de l'intérieur, 
J. DuFAUHE. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le président de la République, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 
Décrète : 

Art. 1". La commission départementale provisoire de la 
Seine est composée pour Paris, de 
MM. Arago, membre de l'Institut; 

d'Argout, gouverneur de la banque; 
Bixio, représentant; 
Boissel, ancien représentant ; 
Boulatignier, conseiller d'Etat , 
Bourdon, négociant; 
Bonjean, avocat à la Cour de cassation ; 
Bûchez, ancien représentant ; 

Chevalier, ancien juge au Tribunal de commerce; 
Delestre, peintre ; 
Paul Delaroche, membre de l'Institut; 
Dupérier, négociant ; 

Eck, membre du conseil des prud'hommes; 
Devinck, président du Tribunal de commerce ; 
Fleury, vice-président au Tribunal de première instance 

de la Seine ; 
Flon, pharmacien ; 
Galis, avocat ; 
Lanquetin, négociant; 
Manceaux, négociant ; 
Moreau (de la Seine), représentant ; 
Ernest Moreau, avoué ; 
Pelouze, membre de l'Institut; 
Périer, juge de paix ; 
Peupin, représentant; 

Ramond de la Croizette, colonel de la 4' légion de la 
garde nationale ; 

Riant, ancien notaire ; 

Ribérolles, conseiller à la Cour des comptes; 
Horace Say, conseiller d'Etat ; 
Ségalas, médecin ; 

Mortimer-Ternaux, représentant ; 
Edouard Thayer, directeur-général des postes ; 
Germain Thibault, négociant; 
Thierry, médecin ; 
Trouchon, avoué ; 
Vavin, représentant ; 
Vieillard, représentant. 

Pour l'arrondissement de Saint- Denis : 
MM. Ferdinand de Lasteyrie, représentant ; 

Possoz, ancien maire de Passy ; 
Prélard, maire de La Villette; 
A. Thayer, propriétaire. 

Pour l'arrondissement de Sceeux : 
MM. Garnon, maire de Sceaux, représentant; 

Lejemptel, juge de paix; 
Labbé, maître de poster à Alfort ; 
Picard, maire d'ivry. 

Art. 2. Les trente -six membres de la commission départe-
mentale nommée pour Paris formeront la commission muni-
cipale provisoire de cette ville, conformément à l'article 14 
de la loi du 20 avril 1834. 

Art. 3. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, à l'Elysée-National, le 8 septembre 1849. 

L.-N. BONAPARTE. 

Le ministre de l'intérieur, 
S. DC F AURE. 
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« Atloiidu que Bernon a é é admis au passif de la faillite 
Leydeckerpour une somme de 2,390 fr. 10 c ; 

» Attendu qu'il résulte des explications d?s pirties, des 
pièces produites, ainsi que du rapport de M. îe juge com-
missaire, qu'il y a lieu de retrancher de cette somme : 
1* trois billets souscrits par Leydecker, ensemble 600 fr., 
formant double emploi avec deux traites de 300 fr. chaque 
sur Bauquette et Richard; 2° 1,015 fr. pour quatre traites, 
savoir : une de 2S0 fr., sur Fauté, au 30 septembre ; une de 
pareille somme, sur le même, au 15 octobre ; une de 300 fr., 
sur Richard, au 15 septembre, et une de 215 fr., sur Huet, au 
20 novembre, dont Bernon a omis de créditer Leydecker, et 
qui ont été payées ou produites à la faillite; 3° 550 fr. pour 
quatre traites dont Bernon a également omis de le créditer, 
savoir : une sur Richard, au 31 mars, de 250 fr.; une sur 
Malhouet, au 30 avril, de 100 fr,; une sur Simon, au 11 août, 
de 100 fr.; et une sur le même, au 30 septembre, de 100 fr.; 
ensemble, 2,165 fr. Ce qui réduit le montant de la créance de 
Bernonà 225 fr. 10 cent.; 

» Attendu que Bernon retient en sa possession un billet 
Leydecker, fin janvier, de 150 francs; un autre, du même, 
fin février, de deux cents francs; un autre, du même, fin mars, 
de deux cent cinquante francs; une traite sur Sauti, 20 dé-
cembre 1847, de trois cents francs; et une traite sur Singlas 
de deux cent quatre-vingt-onze francs; 

» Que ces billets et traites sont la propriété de Leydecker ; 
» Par ces motifs, et attendu que le syndic déclare s'en rap-

porter à justice; vu le rapport de M. le juge-commissaire ; 
« Le Tribunal réduit le montant de la créance de Bernon à 

la somme de 225 fr. 10 c; 

» Ordonne qu'il restituera à Leydecker, dans la huitaine de 
la signification du présent jugement, les cinq effets ci-dessous 
relatés, siuon dit qu'il sera ultérieurement fait droit ; 

» Condamne Bernon, par toutes les voies de droit, aux dé-
pens. » 

M. Bernon a interjeté appel du jugement. 

Dans son intérêt, M* Liouville a soutenu que le procès-

verbal de vérification et affirmation des créances ayant 

été clos sans contestation de la part du failli ou des créan-

ciers, M. Leydecker était non-recevable à foi mer posté-

rieurement opposition à l'admission de M. Bernon ; c'est 

au failli ou à ses créanciers à s'imputer leur négligence. 

Les premiers juges disent à tort que le failli n'est limité 

par aucun délai; il y en a un, c'est la clôture du procès-

verbal. Telle est l'opinion de M. Renouard, rapporteur de 

la loi sur les faillites (Voir son Trdité des Faillites, t. II, 

p. 27). C'est aussi l'opinion de MM. Boulay-Paty, t. 1", 

p. 220; Pardessus, n° 1186; Bioche et Goujet, n° 232 , 

verbo Faillite. La Cour de cassation, le 19 juin 1834; la 

Cour de Bordeaux, le 2 décembre 1831 ; la Cour de Ren-

nes, le 18 juin 1818 ; la Cour de Pans, le 25 juin 1812, 
l'ont ainsi décidé. 

M* Liouville donne lecture de ces auteurs et des ar-

rêts et discute ensuite le fond de l'affaire. 

Dans l'intérêt de Leydecker et du syndic de la faillite, 

M* Vincent, leur avocat, a signalé tout ce qu'il y a de 

dangereux dans la doctrine de son adversaire. En l'ab-

sence du failli, absence souvent très légitime, comme 

dans l'espèce, profitant de l'ignorance du syndic, qui ne 

peut pas tout savoir, un créancier ou prétendu porteur de 

titres qui n'ont plus de valeur dans ses mains, pourrait 

cependant se faire admettre et toucher frauduleusement, 

dans la faillite, des sommes auxquelles il n'aurait pas 

droit, et qui auraient souvent une grande importance. 

L'avocat s'efforce ensuite de justifier le jugement, tant sur 
le point de droit qu'au fond. 

Conformément au système de droit et aux conclusions 

de M. Anspach, substitut du procureur-général, la Cour a 
rendu l'arrêt suivant : 
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COUR D'APPEL DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du\l août. 

FAILLI. — VÉRIFICATION DE CRÉANCES. — CLOTURE DU 

PROCÈS-VERRAL. — CONTESTATION ÉLEVÉE CONTRE UNE 

CRÉANCE. 

£e failli qui n'a point assisté à la vérification des créances, a 
le droit de les critiquer., même après fa clôture du procès-
verbal de cette vérification. (Articles 494 et suivans iu Code 
de commerce.) -

M. Leydecker, constructeur d'instrumens de précision, 

a été déclaré en état de faillite le 10 juillet 1848, et a dé-

posé son bilan le même jour. Sur ce bilan M. Bernon 

était porté pour 1,140 fr.; il fut donc appelé à la première 

réunion de créanciers et aux assemblées suivantes pour 

produire ses titres de créance, les faire vérifier et les af-

firmer; il produisit pour 2,500 fr. 45 c. 

M. Leydecker était, lors de la vérification, absent dans 

l'intérêt de la faillite, mais le syndic procéda à la vérifi-

cation de la créance de M. Bernon, qui fut admise pour 

la somme de 2,390 fr. 10 c. au lieu de 2,500 fr. 45 c. Le 

syndic signacette admission au pied du bordereau, et tous 

les titres de M. Bernon furent revêtus de la formule de 

l'article 497 du Code de commerce. 

Le 10 octobre 1848, M. Bernon affirma sa créance, et 

le procès-verbal d'affirmation fut clos ledit jour. 

Depuis, et à la suite de difficultés survenues entre Ber-

non et Leydecker, celui-ci, prétendant ne rien devoir à 

Bernon, l'a assigné devant le Tribunal de commerce de la 

Seine afin de faire rejeter son admission au passif de la 
faillite. 

Bernon opposa à cette demande une fin de non-rece-

voir en prétendant qu'une fois l'admission prononcée par 

le syndic, qui représentait d'ailleurs le failli, une fois la 

créance affirmée parle créancier et le procès- verbal de 

vérification clos, il n'y avait plus moyen de critiquer les 

créances vérifiées et affirmées. 

Cette fin de non-recevoir fut repoussée par le jugement 
suivant : 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée à la de-
mande ; 

» Attendu qu'aux termes de la loi, le failli peut assister à la 
vérification des créances et fournir des contredits aux vérifi-
cations faites et à faire ; que ce dernier n'est limité par au-
cun délai ; 

» Le Tribunal, sans s'arrèUr à la fin de non-recevoir invo-
quée, et statuant sur le débat du compte ; 

« La Cour, 

» Statuant sur l'appel interjeté par Bernon du jugement 
rendu par le Tribunal de commerce de la Seine, le 13 avril 
1849 ; 

» En ce qui touche la fin de non-recevoir : 

» Considérant que, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 494 du Code de commerce, le failli a le droit de four-
nir des contredits aux vérifications faites et à faire ; qu'il 
«st constant en fait que lors de la vérification de la créance 
de Bernon, Leydecker était absent de Paris, et que cette 
créance a été admise pour une somme bien supérieure à celle 
portée dans le bilan; 

» Au fond ; 

» En ce qui touche les déductions demandées par Ley-
decker : 

» A l'égard du retranchement prononcé par le jugement : 
1« de la somme de 600 fr., montant de trois billets souscrits 
le 28 novembre 1847 par Leydecker à l'ordre de Bernon ; et 
2° de quatre effets remis par Leydecker audit Bernon, et s'é-
levant ensemble à 550 fr. ; 

» Adoptant les motifs des premiers juges; 

» A l'égard du retranchement de la somme de 1,015 fr., 
montant des traites remises par Leydecker à Bernon, les 13 
et 20 août et le 15 septembre 1847 : 

» Considérant que la traite sur Richard au 16 septembre 
n'ayant pas été payée à son échéance est représentée par Ber-

non ; w|i ' 
» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
» Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 
» Eu ce que le montant de la traite par Richard a été re 

jeté de l'état de production de Bernon ; 

» Fixe à 1,845 fr. les retranchemens à faire sur la créance 
de Bernon, et à 545 fr. la somme pour laquelle sa produc-
tion est maintenue ; 

» Le jugement au résidu sortissant effet ; 

» Ordonne la restitution de t'amende consignée ; 
a Déclare le présent arrêt commun avec le syndic ; 
» Dit qu'il sera fait masse de tous les dépens de première 

instance et d'appel, et qu'Us seront supportés trois quarts 
par Bernon et un quart par Leydecker. » 

Voici comment M. Renouard traite et résout la ques-

tion tranchée par l'arrêt qui précède. 

QUESTION. — L'admission de la créance fait-elle obsta-

cle à ce que la créance une fois admise, soit ultérieure-
ment contestée? 

L'article 494 peut faire naître un doute à cet égard : il 

donne aux créanciers, comme le faisait l'ancien article 

504, droit de fournir des contredits, non seulement aux 

vérifications à faire, mais encore aux vérifications faites ; 

or, la vérification faite est immédiatement suivie de la 

déclaration d'admission. Recevoir à contredire une véri-

fication faite, c'est donc ne pas considérer l'admission 

comme une iiu de non-recevoir contre la contradiction 

d'une créance. 

Cette objection est grave. Mais, d'une autre part, lais-

ser la porte ouverte à des contestations, n'est-ce pas éter-

i niser les procès et enlever toute sécurité au créancier qui 

a subi avec succès* l'épreuve d'une vérification publique? 

Je crois qu'une distinction est nécessa're; qu'il faut, 

pour obéir à la lettre formelle de l'article 494, recevoir 

les contredits, même contre une vérification déjà faite; 

mais qu'il n'est plus temps de les recevoir lorsque les opé-

rations relatives à l'admission sont entièrement consom-

mées. Or, l'acte final qui clôt les opérations est, pour 

chaque créance, l'affirmation entre les mains du juge-

commissaire. Si cette affirmation n'était pas exigée par 

la loi, on pourrait ne faire courir la fin de non-reçeyoir 

qu'à partir de la clôture du procès-verbal sur la généra-

lité des opérations de vérification. Mais j'ai peine à croi-

re que l'affirmation en justice puisse être si légèrement 

traitée que l'on n'y ait aucun égard. Que le législateur se 

soitounon trompé sur,,, la partie pratique de cette ga-

rantie, toujours est-il qu'il y a attaché une grande im-

portance. Du moment que lajustice reçoit une affirmation, 

tout doit être terminé pour celui qui a été autorisé à af-
firmer. 

Je sais bien que l'affirmation peut suivre immédiate-

ment l'admission ; que l'article 497, en ordonnant de la 

prêter dans la huitaine au plus tard, ne met nul obstacle 

à ce qu'elle soit prêtée de suite; que la faculté de contre-

dire les vérifications faites, ouverte par l'article 494, 

pourra ainsi devenir souvent illusoire. Tout cela est vrai ; 

mais il est vrai aussi qu'une créance admise et affirmée 

n'est plus au simple état de créance vérifiée ; qu'elle a ac-

quis un caractère légal de certitude auquel des effets po-
sitifs doivent être attachés. 

Admettra-t-on, du moins, les contestations de ceux 

des créanciers qui n'auraient point assisté à la vérifica-

tion ? On ne saurait le faire. Chaque créancier individuel 

a un représentant dans la personne des syndics qui agis-

sent au nom de la masse. La loi ouvrait, en outre, à 

chaque créancier un droit personnel d'assistance et de 

centradiction ; les absens, qui n'ont point usé de ce 

droit, sont censés y avoir renoncé. La loi irait directe-

ment contre son but, qui est de rendre sérieuse, effica-

ce, l'opération générale de la vérification des créance», si 

elle créait une exception en faveur de ceux qui, par leur 

absence, ont privé de leur concours les autres créanciers 

dont ils étaient appelés à contrôler et à éclairer les inves-
tigations. 

Le failli aura-t-il droit de contester une créance véri-

fiée et affirmée ? M. Lainné pense qu'il ne sera non re-

cevable que s'il y a eu, ds sa part, aveu judiciaire ou re-

connaissance de la dette, soit parce qu'il aura porté la 

dette au bilan, soit parce que, du moins, il aura assisté à 

la vérification sans élever un contredit. La question a été 

jugée en ce sens par la Cour de Douai, sous l'ancien 

Code. Je ne puis partager cette opinion, surtout depuis 

que le nouvel article 494 a donné formellement au failli 

le droit d'assister et de contredire. C'est à lui à s'imputer 
son absence comme son silence. 

Pour que la loi soit exécutée, il faut que des conséquen-

ces sérieuses soient attachées à toutes les opérations dont 

elle trace les règles ; pour que les procès aient une 

fin, il faut que chacun veille à l'aire valoir ses droits au 

moment eù leur condition définitive se détermine ; pour 

que les geranties soient efficaces, il faut diminuer le nom-

bre des clauses purement comminatoires, des formalités 

purement facultatives. Laisser au failli le droit de contes-

tation, ce serait l'incite: à ne point assister à la vérifica-

tion, à laquelle il importe qu'il soit présentée serait l'en-

courager à pactiser avec certains créanciers dont il s'abs-

tiendrait de caitiquer les prétendus titres, en se réservant 

de les combattre plus tard, si les personnes dont il aurait 

ainsi aidé la présence dans les opérations de la faillite 

ne consentaient pas à le favoriser aux dépens de la 
mas se. 

11 suit de tout ce qui précède que la vérification des 

créances est une opération sérieuse, définitive, qui con-

fère aux créanciers vérifiés et affirmés des droits acquis 

et irrévocables. Il n'y aura d'exception à cette règle que 

dans les cas de dol et de fraude dûment constatés. 

btip 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 30 août. 

INCENDIE DU PÉNITENTIAIRE D'OULLINS PENDANT LES JOURNÉES 

DES 27, 28 ET 29 FÉVRIER 1848. — APPLICATION DE LA 

LOI DU 10 VENDÉMIAIRE AN X CONTRE LA COMMUNE D'OUL-

LINS. 

L'établissement du refuge pénitentiaire de Saint-Joseph 

à Oullins, est sans contredit une des institutions les plu» 

charitables qui existent en France. Son but est de recueil-

lir les enfans nés avec des penchans vicieux ou vaga-

bonds qui échappent à l'autorité paternelle ; ramener ces 

enfans au bien par les principes de la religion, par le 

travail, par une discipline austère et bienveillante àlafois-

leur apprendre une profession selon leur goût, leurs in-

clinations, leur caractère, la force de leur tempérament • 

les rendre enfin après l'âge de vingt ans, capables de* 

subvenir à leurs besoins, de se suffire à eux-mêmes et 

de secourir leurs parens, tel est le but que s'est proposé 

le fondateur pieux de l'établissement d'Oullins; et il faut 

le dire à son honneur, il n'a reculé devant aucun obsta-
cle, pour faire réussir sa charitable entreprise. 

Dans les journées des lundi 28 et mardi 29 février un 

rassemblement d'individus de plusieurs communes et ve-

nus en grande partie de Lyon, fondit sur l'établissement 

y mit le leu, brisa et pilla meubles meublans, provisions! 

matériels de divers ateliers, matières premières, marchan-

dises fabriquées, enfin tout ce qui fut de bonne prise pour 

les dévastateurs; le personnel de la maison, les frères 

servans furent cruellement maltraités ; un d'eux, grave-

ment souffrant, perdit la vie devant cette troupe de force-

nés Is donnaient pour motif apparent de leur pillage, 

que I établissement d'Oullins était une concurrence nuisil 

ble aux ouvriers Ce n'était là qu'un grossier mensonge. 

L industrie d'Oui ms renfe,mait,àla vérhé.des ateliers dé 

tous les corps d'état, non pas pour faire concurrence à 

chacun d eux, pour obtenir des bénéfices à leur préjudice 

seule-

profes-

mais uniquement propres, et autant qu'il en fallait 

ment, a I apprentissage de chaque élève, pour la | 
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sion qu'il avait choisie; et la multiplicité de ces ateliers 
dans un cercle fort étroit, prouvait assez qu'il ne>pouvait 

nuire à personne. 
D'ailleurs, à qui profitait le produit d'une telle institu-

tion, si ce n'est à la classe ouvrière ? C'était par elle et 

pour elle qu'on opérait. 4 

Quoi qu'il en sôit, ih n'yi euàâucuÉI répàessBjfc pafe 
même une démorrstratir^rr" de fSjrart dWSrotrjthéWcaleT** 

Il faut le proclamer haut, car c'est une tache lugubre 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. GenreaB, 

Audiencit des 25 mai et \" juin. 

-* TRANSPORT. — SOi'ATlON. 

r'a-t-il novâMnTorSqûeh Slébilëur intervient 

.6 mumçip; 

ssitai 
pour la commune d'Oullins, tous les offic: 

méconnurent leurs devoirs et la missioa-à 
les circonstances, «UU** * «i-m.*.. 

Aux termes de l'article 2 du titre 5 de la loi du 10 ven-

démiaire an X, les officiers municipaux devaient, dans les 

vingt-quatre heures,eôtH!teter les faits, en dresser procès-

verbal et le transmettre dans les trois jours au parquet. 

Ils ne firent rien, ni dans- lès-délais prescrits, ni plus 

tard. . .1. 
'La commune étiit responsable rte* dégâts, suivant la 

loi du 10 vendémiaire an X. 
' Il y eut, toutefois, des poursuites orimiuelles dirigées 

contre les auteurs de ces, désordres. Uniarrêt de la Cour 

d'assises du Rhône frappa de peines sévères plusieurs 

d'entre eux. 
Sous l'empire de ces circonstances que nous avons re-

tracées d'après l'ensemble de tous les documens, l'éta-

blissement d'Oullins avait-il une action contre la commu-

ne d'Oullins, suivant les dispositions de l'article 1 du titre 

1", de l'article 1 du titre 4, et de l'article 1 du titre* de 

la loi du 10 vendémiaire an IV? c'est ce qu'a jugé le Tri-

bunal de première instance de Lyon, par le jugement stu-

vant, qui met suffisamment en évidence les moyens invo-

qués par les partie i en cause : 

« Considérant que la loi du 10 vendémiaire an IV s'est pro-
posée un but sage, politique et de haute moralité, lorsqu'elle a 
placé les personnes et le» propriétés sous la sauvegarde it là 
responsabilité des communes, et lorsqu'elle a appelé tous les 
citoyens à concourir à l'ordre, en se prêtant un mutuel se-
cours dans le danger ; que cette loi, née des discordes civiles, 
créée pour des temps de passions et de trouble, ne devait pas 
nécessairement disparaîtie avec les causes premières de son 

existence; , ,; . 
» Qu'en effet, elle n'a été abrogée ni par une loi spéciale, 

ni par les actes qui, à diverses époques, ont accueilli les 
principes du droit public, ni par les règles ordinaires du droit 
civil dont elle s'était volontairement écartée; que si quel-
ques-unes de ses dispositions peuvent paraître maintenant 
mutiles, ou d'une difficile exécution, on ne peut cependant, 
dans son ensemble, U considérer comme tombée en désué-
tude, lorsque son existence èst attestée par des actes réitérés 
du pouvoir administratif et par de nombreuses décisions de 

la justice ; 
» Considérant que l'article unique du titre premier de cette 

loi prononce : « Que tous les citoyens habitant la même com-
mune, sont garaus civilement des attentats commis sur le 
territoire de cette commune, soit envers les personnes, soit 

contre les particuliers »; 
» Qu'il est dit à l'article premier, du titre i : « Que cha-

que commune est responsable des délits commis à force ou-
verte ou par violence, sur son territoire, par des attroupe-
mens ou rassemblemens, armés ou non armés, soit envers les 
personnes, soit contre les propriétés nationales ou privées, 
ainsi que des dommages-intérêts auxquels ils donneront 

lieu »; 
» Qu'il esfcajouté, article 3, du même titre: « Que si les 

attroupemens ou rassemblemens ont été formés d'habitans de 
plusieurs communes, toutes sont déclarées responsables»; 

» Qu'enfin l'art. 5 ne décharge de toute responsabilité la 
commune où le délit a été commis que dans le cas où les ras-
semblemens ont été formés d'individus étrangers à son terri-
toire, et où elle aurait pris toutes les mesures qui étaient en 
son pouvoir, à l'effet de les prévenir et d'en faire connaître 

les auteurs ; 
» Considérant que s'il a pu être décidé par des arrêts qu'u-

ne commune n'était pas responsable des pillages commis sur 
son territoire, dans un moment de guerre civile, où les liens 
sociaux étaient rompus, les lois sans force et les magistrats 
sans autorité, on ne doit pas voir dans ces arrêts un nouveau 
principe introduit dans la législation, ni même une interpré-
tation générale de la loi du 10 vendémiaire an IV, mais seule-
ment une appréciation en fait de l'insuffisance des moyens de 
prévention ou de répression dont la commune avait la dispo-

sition, et de l'usage qu'elle avait pu en faire; 
» Considérant qu'il est établi, soit par les débatsde la cau-

se, soit pir les élémens de l'instruction criminelle produits au 
procès, que dans U journée du 28 février 1848, un lassemble-
inent, formé en partie de gens venus de la commune de la 
Croix-Rousse et en partie d'ouvriers habitant la commune 
d'Oullins, a pénétré de vive force dans la maison de refuge 
tenue a Oullins par l'abbé Hey, et s'est livré à des scènes de 
dévastation, d'incendie et de pillage qui ne se sont terminés 

que dans la journée du lendemain ; 
u Que tous les métiers, outil» et instrumens de travail dont 

étaient garnis des ateliers ouverts aux enfans de familles indi-
gentes, ont été brisés, brûlés ou jetés dans le Rhône ; que les 
meubles, les marchandises confectionnées, les approvision-
nemens de toute espèce ont été ensuite détruits, dispersés ou 
■volés ; qu'enfin les divers bàtimens ont été incendiés; 

» Considérant que les magistrats municipaux, qui étaient 
alors réunis à lu mairie, ne se sont point portés sur les lieux 

pour s'opposer à ces criminelles dévastations ; 
» Qu'aucun ordre n'a été donné, qu'aucune mesure n'a été 

prise, qu'aucun appel n'a été fait aux hommes d'ordre et de 
courage pour que force résili a la loi ; 

» Que si, pendant la nuit, après l'arrivée d'un détachement 
de soldats et sur la réquisition expresse de l'offic er, quel-
ques hommes ont été détachés d'un poste de garde nationale 
pour être réunis à la troupe, cette apparition tardive et in-
suffisante d'un petit nombre de citoyens honnêtes et dévoués 
n'était plus qu'une inutile démonstration; 

» Considérant, dès lors, que la commune d'Oullins n'est pas 
placée dans le cas'd'exception de l'art. 5 de la loi du 10 ven-
démiaire an IV, puisque d'une part le rassemblement était 
formé en grande partie d'individus qui lui appartenaient par 
le domicile ou l'habitation, et que d'autre part la commune 
n'a pris aucune des mesures qui étaient en sou pouvoir, pour 

prévenir, empêcher ou réprimer le désordre ; 
M Considérant que du rapport auquel il a été procédé parle 

sieur Lrasco, expert nommé d'office par ordonnance rendue en 
référé, il résulte que le dommage éprouvé par Rey, dans ses 
bàtimens, dans les ateliers de travail, dans son mobilier, s'é-
lève à la somme totale de 397,244 fr. ; mais qu'il est prouvé, 
en outre, que pour la perte d'un ballot de soie, le sieur Rey a 
éprouvé un préjudice de 1,418 fr., sur lequel l'expert n'a pas 

eu à se prononcer; 
» Considérant que la commune d'Oullins, appelée seule en 

cuise par le demandeur, a exercé une garantie contre la villa 

de Lyon et contre l'Etat; 
» Considérant qu'il n'a été démontré par aucun document 

officiel, ni par aucune circonstance probante, que le rassem-
blement ait été composé de gens habitant Lyon, ou que cette 
ville ait participé, par ses habitans, aux actes de destruction 

qui ont donné lieu au procès; 
»Considérantque le» disposnionsdelaloi du 10 vendémiaire 

an IV, applicables seulement aux communes, ne peuvent être 
invoquées contre l'Etat, et que d'ailleurs la commune d'Oul-
lins n'a justifié sa demande en garantie ni en fait ni en droit; 

>i Par ces motifs, le Tribunal, jugeaut en premier ressort, 
et Taisant application de la loi du 10 vendémiaire an IV, dit 
et prononce que la commune d'Oullins en condamnée â payer 
au sieur Rev la somme de 398,602 fr., avec intérêts de droit, 
pour réparation du dommage qu'il a éprouvé dans son éta-
blissement, par suite de dévastations, incenlie et pillage, dans 

les'iournées des 28 et 29 février 1848 ; 
» Renvoie l'E at et la ville de Lyon de la demande en ga-

rantie formée contre eux par la commune d'Oullins; con-
damne la commune d'Oullins aux dépens envers toutes les 

ptrties. » 

transport pour réclamer non-seulement qu'il s» le lient pour 
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je pus voir clair, je m'aperçus qu'on m'avait complète-

ment dévalisé. Je reconnais Baron pour l'individu en 

question. 
- Baron, interpellé par le président, oppose aux déposi-

tions dés témoins les dénégations les plus énergiques. 

« J'ai reconduit la veuve Dubos, dit-il; j'y ai bien été 

forcé, [.arec qu'elle était complètement ivre. D'ailleurs 

n [celait une amie de ma mère, elle me connaît depuis plus 

de dix ans ; comment serait-il possible que j aie eu le 

François, au profit du chanoine Fra m 
s'élevaient ensemble à 19,172 fr àv'e 

de 1835 
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et 1846, le sieur Manceau transporta à M. Doublet de 

Boisthibault, avocat, une som 

réclamait lui être due parj^' 

e de 
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e de la voler 
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et de la maltraiter ? » Quant au vol 

d'héritier? L'aeeasé François,- quisavait mieux6" f,Ua!ité 

6onne qu'il avait détourné une partie des pan' C'Ue Per-

Buecession, n'avait-il point eu lieu de le penser^8 ^e '* 

Longtemps un même intérêt semblait 

. ,1300 fr 

i taire à " 

Comte, sur le prix de la cession qu'il lui avait faite de 

l'office de notaire à la résidence de Béville, par acte sous 

seings prives du 21 février 1642, dépose efrez M* Martin, 

notaire à Chartres, les 19 et 29 mars 1844. 
M. Léon intervint dans cet acte de transport, et, après 

en avoir pris communication, déclara l'avoir pour agréa-

ble, l'accepter, n'avoir entre ses mains aucune opposi-

tion pouvant en empêcher l'effet, « reconnaître le ces-

sionnaire pour son créancier de 16,600 fr., et s'obliger 

envers lui au paiement de cette somme. » 
Par dérogation au traité intervenu entre M. Mat .ceau 

et M. Léon, il fut stipulé que le paiement de la somme 

transportée aurait lieu à Chartres. M. Léon a payé plu-

&i urs icmestres sans difficulté. Le 5 mai 1849, un com-

mandement lui ayant été fait, il y forma opposition, sur 

le prétexte qu'il était en instance avec le sienr Manceau 

pour obtenir la réduction du prix de l'office qu'il lui avait 

vendu. En effet M. Léon avait actionné M. Manceau pour 

obtenir une diminution sur le prix de la charge, de 30,000 

francs. 
M. Doublet de Boisthibauld a ass gnéM. Léon afin de 

voir ordonner la continuation des poursuites et 

à fin de déclaration de jugement commun avec M. Man-

ceau. 
M. Doublet, dans son intérêt personnel, faisait remar-

quer au Tribunal la différence qui existait entre l'inter-

vention pure et simple du débiteur dans un transport 

pour en éviter la signification et la déclaration qu'il se 

reconnaîtrait débiteur personnel du créancier.... 11 invo-

quait l'art. 1690 du Code civil ; quant à la novation, c'é-

tait une question d'interprétation par les Tribunaux. 

(Voir Pothier, des Obligations, tome 2, n9 560; — Du-

ranton, tome 12, n* 284 ) 
M* Devauriex, avoué du sieur Léon , se fondait sur 

l'art. 1271, n° 3, du Code civil; pour qu'il y ait nova-

tion., il eût fallu que M. Manceau fût déchargé par M. 

Doublet, ce qui n'avait pas eu lieu. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que dans le transport est intervenu M. Léon, qui 
a déclaré l'avoir pour agréable, l'accepter, n'avoir entre les 
mains aucune opposition pouvant en empêcher l'effet, recon-
naître M. Doublet cessionnaire pour son créancier de 16,(i00 
francs sur le prix de son office, et s'obliger envers lui au paie-

ment de ladite somme ; 
» Attendu que M. Léon a exactement payé les intérêts de 

ladite somme; qu'il s'y est refusé depuisen se fondant sur sa 
demande en réduction du prix de son traité avec le sieur Man-

ceau ; 
» Attendu que Léon n 'a pas seulement accepté le transport 

de M. Doublet, qu'il s'est en outre reconnu son débiteur per-
sonnel des 16,600 francs sur le prix de son office, et s'est obli-
gé envers lui au paiement de ladite somme; qu'enfin, par 
modification au traité, il s'est obligé de payer le principal et 

I l'es intérêts à Chartres, en l'étude de M* Martin, et qu'ainsi il 
a fait novation eu acceptant un nouveau créancier au lieu et 
place de M. Manceau, et ne saurait dès lors opposer à ce nou-
veau créancier une demande reconventionnelle procédant con-

tre Manceau ; 
» Par ces motifs, ordonne la continuation des poursuites 

et condamne Léon aux dépens. » 
■li.p.iO'j OîiiiH'wl b liiftvi -iM .ymsang ,llll»l lib 90U*3 
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préjudiee de Fiston, Baron se contenta de \ mais aujourd'hui, devant la Cour, le 

nir qu'il n'a janidis vu ce témoin, et qu'ainsi il n'a 

pu le reconduire chez lui. 

Malheureusement pour lui, tous les témoins entendus 

i à la requête du ministère publi&confirment les faits arti-

culés par l'accusation. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc demande à 

MM. les jurés un verdict sévère contre un homme dont 

l'existence passée semble une protestation continuelle 

contre l'ordre et la loi. 
M' Ed. Lion, défenseur de l'accusé, présente en fa-

veur de ce dernier des observations dans lesquelles il 

s'efforce d'établir que l'identité de Baron avec l'auteur 

des crimes est plus que douteuse. 

Après le résumé de M. le président, le jury rapporte 

un verdict qui déclare Baron coupable : 1* De vol com-

mis avec violence pendant la nuit ; 

2° De vol commis pendant la nuit dans une maison ha-

bitée. "' 

Baron est condamné à douze années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pillot. 

Audience du 22 août. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 10 septembre. 
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VOL COMMIS LA NUIT AVEC VIOLENCES. — VOL DANS UN CA-

BARET. — NARCOTIQUE. — ACCUSATION CONTRE UN IN-

SURGÉ DE JUIN 1848. 

Un vétéran de la police correctionnelle, blessé d'ail-

leurs en juin 1848, dans les rangs des insurgés, Jean-De-

nis Baron, vient répondre devant la Cour d'assises de 

méfaits plus, graves que ceux qui ont motivé les neuf con-

damnations qu'il a subies jusqu'à ce jour. Il s'agit de deux 

vols, le premier commis de nuit, dans un lieu écarté, au 

préjudice d'une pauvre vieille femme qui, deux heures au-

paravant, lui avait remis un secours en argent; le deu-

xième au préjudice d'un ouvrier ivre dont il aurait déva-

lisé le logement, après avoir reconduit cet homme chez lui. 

Voici, au surplus, de quelles manières les témoins ren-

dent compte des faits : 
La veuve Dubos dite Marie Cana : Je venais de quit-

ter le dépôt de mendicité de Saint-Denis, et j'avais dans 

ma poche une quinzaine dei'rancs, lorsque,vers quatre ou 

cinq heures de l'après-midi, j'entrai dans le cabaret du 

Petit-Ramponneau, où je croyais voir quelqu'un de ma 

connaissance. Je nie suis fait servir une chopine de vin. 

U y avait à peu près une demi-heure que j'étais là lors-

qu'un individu nommé Baron, que je connaissais depuis 

longtemps, entra ; il vint s'asseoir à côté de moi et nous 

liâmes conversation ; il prit avec moi un verre de vin ; 

sur ma demande il me dit qu'il ne travaillait pas et qu'il 

était malheureux ; sa position me fit compassion et je lui 

offris une pièce de un franc qu'il accepta. Pour lui don-

ner cette somme, je fouillai dans la poche où était mon 

argent et qui était attachée sous mes vêtemens, de 

sorte que, pour y mettre la main, j'étais obligée de lever 

mes jupons. Après être restée deux ou trois heures avec 

lui, je l'ai prié de m'accompagner jusqu'à mon domicile, 

chez M. Humbert, ce qu'il accepta. Je lui donnai le bras 

et ncui prîmes par la rue de la Nation, en remontant la 

rue des Poissonniers et, de là, rue des Vinaigriers.Lors-

que nous lûmes arrivés devant l'ancien échaudoir de 

M. Nadeau, Baron me poussa dans un terrain où l'on 

descend par deux marches et me fit tomber, et sans me 

parler il se jeta sur moi, me déchira mon jupon, mon ta-

blier, ma camisole et m'enleva dans ma poebe les trois 

pièces de cinq francs qui s'y trouvaient. Il prit la fuite et 

me laissa là sans connaissance. 

Fiston, autre témoin, rend compte des circonstances 

du vol dont il a été victime : Le 14 lévrier dernier, j'avais 

bu à La Yillette avec des camarades, chez un marchand 

de vins, quand un individu, que je ne connaissais pas, 

s'approcha de moi, lia conversation et me dit qu'il avait 

servi en Afrique, que depuis il avait été blessé aux jour-

nées de juin. J'ai servi aux tirailleurs d'Orléans. Entre 

anciens soldats, on cause, on boit quelques verres de 

vin. Nous sommes sortis ensemble, nous sommes en-

trés chez plusieurs marchands de vins ; nous avons encore 

bu quelques autres verres, dans lesquels je crois bien 

qu'il mit quelque chose, car je perdis connaissance, et je 

ne retins à moi que le lendemain matin. Je me retrouvai 

dans ma chambre, couché entre deux matelats, et quand 

VOL. — ABUS DE BLANC-SEING. 

Une affluence considérable assiège de bonne heure les 

abords du Palais-de-Justice, curieuse d'assister aux dé-

bats d'une affaire dont les détails promettent, dit-on, 

d'exciter un vif intérêt. 

On introduit, et la gendarmerie fait asseoir sur le banc, 

trois accusés : Jean-Baptiste Deruy, âgé de 50 ans, pro-

fesseur de mathématiques en retraite, né à Bienvillers-

aux-Bois, domicilié à Hesdin; 

Nicolas François, âgé de 80 ans, né au même lieu, do 

micilié à Arras; 

Emilie François, âgée de 58 ans, sans profession, née 

et domiciliée à Bieuvillers-aux-Bois. 

De l'acte d'accusation et des débats résultent les faits 

suivaus : 

« Le 13 février 1845, M. le juge de paix du canton 

nord d'Arras fut invité par M. Daverdoing, notaire, à 

apposer les scellés au domicile de Jeun-Baptiste Fran 

çois, chanoine titulaire de la cathédrale d'Arras, décédé 

la veille. Ce magistrat se présenta vers 10 heures du ma-

tin à la maison du défunt ; il n'y trouva personne. Un 

menuisier, dont la maison fait face à celle de l'abbé 

François, le sieur Lantoine, dit Cupidon, lui dit que la 

servante était sortie, et que depuis le matin il avait vu 

Nicolas-Joseph François, frère du défunt, entrer plusieurs 

fois avec sa nièce, Emilie François, dans la maison, et 

en sortir avec des paniers qui paraissaient pleins. Le juge 

de paix se dirigea alors vers la maison do Nicolas-Jo-

seph François ; il le rencontra dans le trajet,' François lui 

dit que sa nièce avait la clé, et qu'elle allait arriver 

Elle les rejoignit en effet, et tous trois entrèrent dans la 

maison mortuaire. Le juge de paix remarqua qu'une li-

queur rouge, qui paraissait être du vin, avait été épan 

chée dans le corridor. Il procéda à l'apposition des scel-

lés. On trouva dans un secrétaire une cafetière en ar-

gent, enveloppée dans une serviette, et une assez grande 

quantité de papiers. Le juge de paix remit lu cafetière et 

les papiers dans une garde-robe, y apposa les scellés et 

se retira. 

>• Le même jour, 13 février, vers une heure de l'a-

près-midi, le juge de paix fut averti que, malgré les ap-

positions de scellés, on enlevait encore divers objets de la 

maison du sieur François. Il se rendit dans le quartier, 

s'assura de la réalité du fait, alla trouver Nicolas-Joseph 

François, lui reprocha sa conduite et le menaça d'un pro-

cès-verbal. Celui-ci, en s'excusant, promit que, dans la 

soirée, il rapporterait tout ce qu'il avait enlevé le 16 

avril. Le juge de paix procéda à la levée des scellés 

Lorsqu'on fut arrivé à la garde-robe, placée dans l'al-

côve, on remarqua qu'une aumussè sè trouvait sous ce 

meuble, dans le vide entre le plancher et le fond de la 

garde-robe. Cette circonstance éveilla l'attention du juge 

de paix, qui se rappelait parfaitement avoir placé cet ob-

jet dans le meuble. On s'aperçut que le fond de cette 

garde-robe, où avait é.é déposée l'aumusse,avaitété sou-

levé à l'aide de quelque instrument. On constata, par 

position des planches (elles étaient rentrées), qu'elles n'a-

vaient pas fléchi sous le poids des objets qui y étaient po-

sés, mais avaient été poussées de bas en haut. L^érrrâc-' 

tion était évidente ; elle faisait supposer un vol. -\ 

« On procéda à l'inventaire des objets réunis dans la 

garde-robe ; une cafetière en argent devait s'y trouver, 

on en retira une cafetière en cuivre plaqué, plus petite 

que celle à laquelle elle avait été substituée. La domesti^ 

que du défunt déclara que cette cafetière n'était pas celle 

de son maître. Les titres et papiers paraissaient aussi 

moins volumineux. La gardienne des scellés, interpellée 

par le jugede paix, avoua qu'elle avait quitté la maison 

le 15 février, pour accompagner la dépouille mortelle du 

défunt à Bienvillers-au-Bois, et ce n'était que le 17 que 

la clé de la maison avait été confiée par elle à Emilie 

François. S'étant aperçue, à son retour, de l'effraction 

commise à la garde-robe, elle avait demandé à Emilie 

François comment cela s'était fait ; celle-ci, pressée de 

questions, avait fini par lui confier que, dans l'après-

midi du dimanche 16 avril, elle était venue à la maison 

avec les accusés Deruy et François; que ce dernier était 

resté dans la cour ; que Deruy et elle étaient montés dans 

la chambre à coucher ; que là, à l'aide d'un bâton placé 

sur un morceau de bois, ils avaient soulevé le fond, en 

avaient fait tomber les objets et s'étaient emparés des pa-

piers et de la cafetière. 

» Emilie François fut immédiatement interpellée par 

le juge de paix. Cédant aux conseils de son oncle, elle 

protesta contre les déclarations de la fille Lefèvre,' mais 

aujourd'hui, devant la Cour, elle déclare la vérité. L'ac-

cusé François nie obstinément avoir coopéré au vol 

Quant à Deruy, il était retourné à Hesdin. Cependant, sur 

les menaces du juge de paix, quelques jours après, Emi-

lie François rapportait la cafetière au notaire Daverdoing 

» Ces faits avaient été celés à la justice qui les eût 

peut-être toujours ignorés, si Deruy, voulant tirer parti 

des titres soustraits, n'eût fait usage de l'un d'eux contre 

son co-accusé François, après avoir employé les autres 

de concert avec lui, pour spolier les légataires du défunt! 

» Une autre circonstance avait pu contribuer aussi à 

rompre la bonne intelligence qui existait entre eux : qua 

torze mois environ après l'ouverture de la succession le 

notaire Daverdoing, exécuteur testamentaire, avait reçu 

un paquet portant le timbre de la poste d'Amiens conte-

nant deux obligations souscrites par Nicolas-Joseph 

88 ^'oirim; 
vieillard 1>

 n

U ' s . 
saciressant a Deruy : u Je ruts ruiné ! s'éerie-t-il i 

plus rien ! c'est ce tigre, oé malnehreirk, ce frjn 

m'a trompé et placé sur ce banc d'infamie ! D °> ' ."M 

pas sur la terre un gueux semblable ! examinez sa f* !i "; 

et ses yeux !» . . . » "Sure 

On avait signalé, après le décès du chanoine G 

çois, la disparition du titre constitutif d'une rente d *0" 

francs, au capital de 16,000 francs. Deruy ne tarda6 

se mettre en possession de cette rente. On sut en ^ ' 

que, pour soustraire à la masse divers ïmmeubl°UllV ' 

avaient appartenu au sieur François, il se prévalait^ 11 ' 
prétendu acte d'échange, sous seing privé, qui ̂  -, Un 

tervenu entre le chanoine François et lui, acte qui ■ ln~ 

très onéreux à la succession. Les légataires allaient 

ter une plainte à la justice, mais l'accusé intervint ^ 
arrêter leurs plaintes, par une transaction où il fut rt' 

propriétaire de la rente. Il consentit à leur profit r^,1'0 

les indemniser, des obligations qui s'élevaient à là . 
me de 16,000 francs. SoQl -

» Quoi qu'il en soit, le 27 mars 1849, Nicolas-J^-,, 

| François fit déposer au parquet du procureur de la Rg C " 

blique une plainte dans laquelle, entre autres faits 'v" 

articulait contre Deruy, il lui imputait d'avoir sous} 

de la succession du chanoine François une obligatio^ ; " 

I 10,000 fr., productive d'intérêts, souscrite par lui y ' 

' las-Joseph François, et par sa femme, et d'avoir fait
 u!

 " 

ge d'un blanc-seing du défunt. 

» L'instruction qui s'ouvrit alors, mit en évidencj b 

soustraction frauduleuse dont les trois accusés s'étaient 

rendus coupables, et justifia la plainte portée par Fran-

çois contre Deruy. 

» Dans le courant de l'année 1848, Deruy avait assit-i,,; 

l'accusé François devant le Tribunal d'Arras en recon-

naissance d'une signature qui aurait été apposée par ce 

dernier au bas d'une obligation de 10,000 fr., productive 

d'intérêts à 5 OpO l'an, souscrite le 1" avril 1819, au pro-

fit du chanoine François. Cette créance, qui avait été 

l'objet d'obligations souscrites, s'élevait alors, par ]» ca-

pitalisation des intérêts, à plus de 15,000 fr. Pour moti-

ver son action, Deruy exposait que cette créance avait 

été cédée par le défunt au sieur Balny, marchand à Saint-

Quentin, suivant acte sous seing privé en date du 20 mai 

1844, mais que Balny n'était que son prête-nom. 

» Cet acte de Nicolas-François éveilla l'attention des 

légataires. U devint évident pour eux que cette obligation 

avait été frauduleusement soustraite et détournée de la 

succession lors de l'effraction de la garde-robe. Aussi in-

tervinrent-ils dans l'instance pour en revendiquer la pro-

priété. Balny fut mis en cause et produisit à l'audh i L ; 

une correspondance qui dévoilait la conduite de Déruï, 

et que ce dernier considéra comme tellement compromet-

tante, qu'il offrit à son prête-nom 400 fr., puis l,ûuu fr, 

pour le déterminer à lui remettre ses lettres. Dès ce mo-

ment, Deruy n'avait plus d'autre parti à prendre que de 

fuir le débat. C'est ce qu'il s'empressa de faire en [ as-

sant une déclaration par laquelle il renonçait à se préva-

loir du prétendu transport et ne se réservait que sa pajft 

héréditaire. 
Dans ses préeédens interrogatoires comme aujour-

d'hui, Deruy a prétendu que cette créance lui avait été 

cédée par le chanoine François à la date du prétendu 

transport, mais comment admettre cette allégation quand 

on voit que la cession n'est enregistrée que deux motÉ 

après, le 11 mars 1846, et que c'est seulement vers celte 

dernière époque qu'il s'adresse à Balny pour le prier de 

lui servir de prête-nom ? 11 ajoute, il est vrai, que lors du 

transport le nom du Cessionnaire avait été laissé en blanc, 

parce qu'il ne voulait pas être dans l'obligation de diriger 

des poursuites contre son oncle; qu'il l'avait confié, dans 

un état d'imperfection, avant le décès du cédant,'au sieur 

Vigneron, avoué à Douai, et que lorsque Balny eut con-

senti à devenir son prête-nom, il avaitdemandé à Vigne-

ron la remise de l'acte, y avait fait insérer le nom k 

Balny, et avait déposé de nouveau le titre ainsi complu 

entre" les mains du même officier ministériel. Mais cène 

articulation devint une charge de plus contre lui. 
» M. Vigneron dépose comme témoin et déclare qus 

cette pièce ne lui a été remise que dans le courant ce 

l'année 1846 ; que le nom du cessionnaire y figurait iat 
et qu'il ne s'en est jamais dessaisi pour en redevenir 
tard le dépositaire, et, sur ce point, l'accusé reçoit encore 

un démenti de ses propres écrits. Le 15 mars 1846,11 e* 

crivait à Balny que les titres seraient remis à M. 
- ron le jeudi ou le vendredi suivant. Interrogé parle J"? 

d'instruction sur les circonstances et sur les condiin-i' 

de ce transport, il n'a pu d'abord faire connaître cen»1 

l'avait écrit, ni le prix qu'il l'avait payé. , g 

» Je ne sais, a-t-il dit, par qui cet acte a été ecri \ j: 

le voyais, je reconnaîtrais l'écriture. Elle est peu 

de moi, de M. Caron ou de ma fille. Plus tard il a ejMj 

bligé de convenir qu'elle était dosa fille Clémence- Q 

au prix, je ne me le rappelle pas, dit-il encore : J e £ 

aussi bien 6,000 fr. que 15,000 fr.; peut-être 

10,000 fr. Indépendamment de ce prix , nion ^ 

m'imposait l'obligation de payer les frais de l 

dation d'une bourse qu'il devait donner au §e ..
è 

re. Et quand le magistrat instructeur lui den 

qu'il estimait cette charge, 3, 
pas, répondit-il. Explications étranges qui,jOwt**<> 

tes les charges révélées par l'information, décnonti 

la manière la plus évidente qu'après s'être reo*Lyj (Je 

ble d'un vol qui l'avait mis en possession du
 r

,. 

créance dont il s'agit, l'accusé Deruy a voulu se vr^ 
prier, en abusant d'un blanc-seing vraisembia^ 

trouvé par lui au nombre des papiers qu'il aval 

traits. . . , aU vcv 

» Emilie François n'avait aucunement participe 

Deruy, s'il faut l'en croire, l'aurait seul^ ^wm
\^

l(
v 

aurait seul profité. Mais les confidences qu'elle a ^ 

la fille Lefèvre, et que celle-ci a rapportées au s &
 1;: 

paix, sa démarche auprès du notaire Daverdoing v ^ 
remettre la cafetière, les soins que, d'après la .

g
 & 

de deux témoins, elle aurait mis, lors de la
 t

qu ;S 

scellés, à faire disparaître le bâton ou l'instrum^ji 

seivi à fracturer la garde-robe, semblent ne pa» 

doute sur sa culpabilité. . ~ei 
» Quant à Nicolas François, l'octogénaire, ap ^ ̂  

tout mis en dénégation, il s'est efforcé, comm
 q

„i M 
de rejeter sur Deruy la responsabilité de tout j^f 

 x »i„:. „„,Î„„ m„m «r,t rln vol.' 16° ail' si a"' 
le 

passé. Mais sa présence au moment du vol, 

qu'il s 'est imposés pour indemniser les ' e8a
 a

j
t
 da'lS . 

dacieusement spoliés, la crainte qu'il manne -
0ll 

cours de l'instruction, et dont on trouve 1 exp' e
 on lit

 cj» 

un billet qu'il faisait passer à sa nièce, et o ^
t
 \t 

mots : » Tâchez de vous taire ; » tout tend » jont ie> 

part qu'il a prise à la soustraction frauclu
 tneS

_ » 

légataires de son frère le chanoine ont ete jug6 

Onze témoins ont été entendus dans cette a ai 
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avocats et avoués. Leurs dépositions rS^pouToeruy, dont, l'astuce .et la cupi-
- -

lb ;
 'é le vieillard François et sa nièce, 

te ont envaweie
 ministèl

.
e pu

bhc et des defen-Ji
Après les pUgWJs a

 &

 P,^. ̂  A 

^ de98 | 2 ,le8 ^«'
lrenl dans 13 8al e

,
de8 

Se beu^ du ma , J, ̂
 heureg

 ̂
 demie{

,
u

 ,
 ?

 en 
5 ,bérat'on^eJ ,

ei
.
dictde

 culpabilité contre lac-
irtent, rappo u»nt ^ ^

 en
 écartant le 

5^ W/oL ae blanc-seing mis à sa charge. Un verdict 
^làbuite est prononcé à l'égard des accuséSNrco-

j;» non- 1- 1 y
lT1

ilie François. 

0 condamne Deruy à la peine de dix ans Je tra-

vaux 
forces. 

mNSElL DE DISCIPLINE DE LA GARDE 
U'> ?e.'.

m
Avur ne MONTAUBAN. NATIONALE DE 

présidence de M. André Rous, capitaine. 

t0Ê> 

Judience du 3 septembre. 

ABSENCE D'UNIFORME. — SERVICE. 

APRES CASSATION. 

— RENVOI 

,
 na

iionaux sont-ils tenus de déférer aux ordres de 

yt ? " ? ./••
 n

on revêtu* de leur uniforme et des insignes de 

jS*fw2^ (
Loi du il mart 1831

 ' **
J S3,) 

, . ,„
 ran

gs sont rompus et le service terminé, les 
tVPgZJd, i

a
 subordination obligent-ils encore le garde na-

envers se* supérieurs! 

Jean Larfaillou était traduit de-

la garde 
, s mars dernier, M. Jean Larfaillou était tr 

\t Conseil de discipline du 2' bataillon de 

'•' n 'i„ A» ïinntauban. sous la prévention d'à 

dent unanimement; ils soutiennent avoir reçu de l'offi-

cier qui le commandait, l'autorisation de se retirer. 

Celui-ci est loin d'en convenir. S'il a laissé le poste en 

faire à
f
 ea guise, c'est que sa voix était méconnue ; c'est 

qu'il n'avait rien à espérer de soldats en train de sauter, 

de crier, de chanter et de rire. Sur le fait de savoir quels 

sont ceux qui se sont rendus coupables de ces désordres, 

un débat s'engage, confus et inextricable, dans les brous-

sailles duquel il est impossible de se retrouver. Il en ré-

sulte cependant ces deux conséquences, contraires et ab-

surdes, que chaque prévenu, pris à part, est innocent, et 

qu'en masse ils sont tous coupables. 

Malgré les efforts de M. Mélidor Foissac-Julia, capitai-

ne-rapporteur, qui a persisté dans la prévention générale, 

le Conseil a prononcé l'acquittement de tous les prévenus, 

à l'exception d'un seul, celui qui s'était amusé à tirer la 

sonnette, tandis que l'officier commandant le poste lui a-
dressait des observations. 

Il a été condamné à douze heures d'emprisonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

aie de Montauban, sous la prévention d'avoir mé-

'
>aù

" étant'sous les armes, l'autorité de M. le comman-

■""•"de Saint-Félix, à l'occasion du service, et d'avoir, 

"
Jlt

 tre' injurié M. le capitaine Paultt dans l'exercice et 
blonde l'exercice de ses fonctions. 

" T l'audience, le prévenu déclina la compétence duCon-

lil se fondant sur les deux moyens suivans : 

i - Que M. le commandant de Saint-Félix était en bour-

gs lorsque son autorité avait été méconnue ; 

* i Que le capitaine-adjudant-major Paulet, lorsqu'il a-

rtit été injurié par le prévenu, celui-ci ayant fini son ser-

'ice était rentré dans la classe des simples citoyens. 

Le conseil rejeta les deux exceptions qui lui étaient 

Mosée», et M. Larfaillou se pourvut en cassation, 

l a Cour suprême, dans son arrêt du 15 juin dernier, a 

leidéw» le premier moyen: 
Que l'article 55, qui impose aux officiers de tous gra-

des* élus conformément à la loi, l'obligation d'être, au 

bout de deux mois, complètement armés, équipés et ha-

billés suivant l'uniforme, sous peine d'être considérés 

comme démissionnaires, n'exige pas qu'ils soient cons-

lamment et toujours revêtus de eet uniforme ; que d'ail-

leurs obéissance leur est due dans le service tant qu'ils 

ont pas été remplacés; 
Que le garde national faisant partie d'une compagnie 

. . d 'un bataillon ne peut ignorer la qualité des officiers 

dosa compagnie, ni celle du chef de son bataillon, lors-

OH les dispositions de l'article 59 de la loi du 22 mars 

1831 ayant été exécutées, ces officiers et ce chef de ba-

taillon ont été reconnus par lui; qu'il ne le peut surtout 

lorsque des ordres lui sont donnés par ses officiers ou son 

chef de bataillon dans le service ou à l'occasion du ser-

re; qu'enfin, aucune disposition de la loi ne subordon-

M li s égards et la déférence d'un garde national envers 

nn supérieur, quant au service, à la nécessité par celui-

i d 'être revêtu de son uniforme. 

Sur le second moyen, la Cour a décidé : 

Qu'on ne saurait admettre qu'au moment même où les 

rangs sont rompus, les gardes nationaux ne soient plus en 

service, en ce sens qu'ils pourraient se livrer à des injures 

tt même àdes voies de fait envers leurs officiers, sans pou-

KÉ être soumis à aucunes poursuites disciplinaires; 

qu'un pareil système serait subversif de toute discipline, 

tt compromettrait, de la manière la plus grave, l'exis-

tence de la garde nationale. 

1-e pourvoi de M. Larfaillou ayant été rejeté par la 

Cour de cassation, la cause se représentait à l'audience 

du conseil de discipline du 2e bataillon. 

M. le commandant de Saint-Félix, premier témoin en-

tendu, dépose que le 27 février dernier, assistant, vêtu en 

bourgeois, au relevé de la garde au poste delà Mairie, il 
1 fit demandé à l'officier commandant le détachement, 

P wrtfuoi ses soldats n'étaient pas placés conformément 

w règlement. « Ils l'ont ainsi voulu, répondit l'officier »; 

Mais encore, répliqua M. de St-Félix, quels sont ceux 

lui ne veulent pas se soumettre au règlement ? » Là-des-
Sll 9, le garde national Larfaillou fut désigné, et M. le ca-

pitaine adjudant-major Paulet dit de lui : « C'est un cha-

mailleur. » Comme le témoin le menaçait de le traduire 

» ' ousetl de discipline, le prévenu lui répondit : « Rah ! 

Jjgfbon pour les voleurs ; j'en sais plus que vous; 
1 ailleurs, je ne vous connais pas.» 

le capitaine adjudant-major dépose qu'une fois que 

'*> rangs furent rompus, il fut suivi au corps-de-garde 

<aut
 pruvenu

'
 le

quel lui dit d'un ton de menace : » II 
■ maintenant que vous me prouviez que je suis un cha-

•Vusteu/3" 8 '" UOi "° V°US ai ' moi ' qU6 V0US ûteS un 

-in «tn"riln
enten

i
Cl 7ue

,
l<

l
ues autres

 dépositions qui ne 

1. de 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 14, 20 et 28 juillet. 

ALIGNEMENS. — CONTRAVENTION. — MUTATION DE PROPRIÉTÉ. 

MISE HORS DE CAUSE DU PROPRIÉTAIRE ACTUEL. — SUP-

PRESSION DE TRAVAUX PRONONCÉE CONTRE LE CONTREVE-

NANT. — PRESCRIPTION DE L' AMENDE. — OBSERVATIONS. 

Aux termes de l'article 640 du Code d'instruction cri-

minelle, lorsque les contraventions de grande voirie re-

montent à plus d'une année, elles ne sont plus passibles 

I d'amende, mais l'amende seule est prescrite; les travaux 

exécutés en violation des règles de la voirie constituent 

une contravention permanente dont la répression, quel 

que soit le laps de temps écoulé, doit toujours être pour-

suivie dans l'intérêt imprescriptible de la viabilité. 

Lorsqu'une contravention a été commise par un pro-

priétaire qui vend ensuite sa maison, c'est contre le ven-

deur et non contre l'acheteur que la démolition des tra-

vaux doit être prononcée. 

Ainsi jugé au rapport de M. Daverne, maître des re-

quêtes, sur les conclusions de M. Cornudet, commissaire 

du Gouvernement, malgré la plaidoirie de M' Moreau, 

avocat du sieur Goriii, ancien propriétaire d'une maison 

sise à La Chapelle-St-Denis, et à la façade de laquelle il 

avait fait, depuis plusieurs années, certaines constructions 

contraires aux conditions des autorisations à lui accor-

dées ; depuis, le sieur Gorin avait vendu sa propriété, et 

le sieur Jouanne, son acquéreur, avait été mis hors de 

cause par le conseil de préfecture. Cette mise hors de 

cause a été maintenue par le conseil d'Etat. 

OBSERVATIONS . Au point de vue du droit civil, et de la 

question de garantie qui peut être soulevée par le posses-

seur actuel contre son vendeur, contrevenant réel, la dé-

cision actuelle a une très grande importance. 

^entrien aux faits de la cause. 

Broca, capitaine-rapporteur, soutient la pré-

d'énergie
 08

 -
 RÉ

1
UISITOIRE

 remarquable de lucidité et 

. Le prévenu, malgré les efforts de M. Dehollain, son 

'ement amné a "«gt-qnatre heures d'emprison-

'
 residenc

e de M. le commandant Alphonse de Gironde. 

Audience du 5 septembre. 

— DÉSERTION DU POSTE. 

Ceit
e audienc 

CHEMINS VICINAUX. RÉCEPTION PROVISOIRE. DÉLAI DE GA-

RANTIE. — RÉPARATIONS EXTRAORDINAIRES. — EXONÉRATION 

DE L'ADJUDICATAIRE. 

Lorsque l'entrepreneur d'un chemin vicinal l'a établi 

dans de bonnes conditions, et que, entre la réception pro-

visoire et la réception définitive, par suite de circonstan-

ces particulières dont la responsabilité ne peut être im-

putée à l'adjudicataire, il est nécessaire de faire des re-

chargemens du chemin autres que ceux dus comme en-

tretien ordinaires, c'est à la commune, et non à l'adju-

dicataire, de supporter les dépenses nécessitées par ces 

travaux extraordinaires. 

Ainsi jugé au rapport de M. Reverchon, maître des re-

quêtes, sur les conclusions de M. DuMartroy, suppléant 

du commissaire du gouvernement; avocats plaidans, 

M" Qaénault et Bonjean. 

GRAVURE DES MONNAIES AU TYPE DE LA RÉPUBLIQUE. — POUR-

VOI CONTRE LA DÉCISION DU JURY. — REJET. 

Les décisions d'un jury de concours sont souveraines et ne peu-
vent être attaquées que pour excès de pouvoir et violation 

de la loi. 

On ne peut considérer comme entachée d'excès de pouvoir ou 
violant la loi, la décision prise par un jury de concours 
qui procède sans discussion préalable et au scrutin secret. 

Il n'y a pas non plus ni excès de pouvoir ni violation de la 
loi dans le fait de l'abstention à la décision d'un des mem-
bres du jury, alors que ie décret constitutif du jury ne 
prescrU pas, à peine de nullité, le concours de tous les mem-

bres du jury . 

Un décret du 3 mai 1848 a ouvert un concours pour la 

gravure des coins des monnaies d'or, d'argent et de cui-

vre, au type de la République. Le 28 novembre 1848, le 

Moniteur a fait connaître la décision du jury, qui attri-

buait le prix pour les pièces d'or à M. Morley, la première 

mention à M. Barre, la deuxième à M. Oudiné. 

Pour les pièces de 5 fr., le prix a été donné à M. Ou-

diné; la première mention à M. Barre; la deuxième à M 

Domard. Enfin, pour les pièces de billon, M. Domard a 

eu le prix; M. Barre a eu la première mention, et M. Ou-

diné la seconde. 

Vingt-cinq graveurs, qui avaient pris part au concours 

ont immédiatement réclamé près du ministre des finan-

ces, qui, par lettre du 19 janvier, s'est déclaré incompé-

tent; mais aucune notification officielle n'ayant été faite 

aux réclamans, ils demandèrent au président de la Com 

mission de leur faire connaître directement la décision du 

et, le lendemain, ils formèrent leur pourvoi devant 

mseil d'Etat, le tout dans le délai de trois mois, de-
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puis le 28 novembre 1848 
Les artistes réclamans ont soutenu que la décision du 

jury était entachée d'un double excès de pouvoir : 1* en 

ce que les membres du jury auraient statué sans discus 

sion et au scrutin secret ; 2° en ce que l'un des membres 

du jury, M. Haureau, membre de l'Assemblée nationale 

constituante, n'avait pas concouru à la décision. 

M. de St-Aignan, conseiller d'Etat, a fait le rapport de 

l'affaire. 
M* Moreau, avocat des réclamans, a développé les deux 

moyens du pourvoi, en soutenant notamment qu'il était 

de l'essence de toute décision du jury d'être rendue par 

le nombre intégral des membres qui le composent. 

M. Du Martroy, maîtredes requêtes, suppléant du com 

missaire du gouvernement, a été entendu dans ses con-

clusions, et tout en reconnaissant que devant le jury ou 

civil ou criminel, la présence des douze membres qui le 

composent est de rigueur, conformément à l'avis de M. le 

ministre des finances, l'organe du ministère public a été 

d'avis que dans les affaires administratives, où l'on pro-

cède avec moins de rigueur de formes que devant l'au-

torité judiciaire, les principes du droit civil et du droit 

criminel n'étaient pas applicables de droit. 

Quant au mode de procéder suivi par le jury, la nature 

artistique de la décision a suffisamment motivé la forme 

adoptée ; au surplus, elle ne peut contenir ni violation des 

formes et de la loi, ni excès de pouvoir. 

Conformément à ces conclusions est intervenue la dé-

cision suivante : 

« Le Conseil d'Etat, section du contentieux ; 

» Vu le décret du 3 mai 1848, vu les lois des 3 mars 1849 
et 14 octobre 1790; 

» Considérant que les décisions du jury de concours ne 
peuvent être attaquées au fond et qu'elles ne peuvent être dé-
férées au Conseil d'Etat par la voie contentieuse que pour 
excès de pouvoir et violation de la loi ; 
. > En ce qui touche le grief fondé sur ce que le jury spécial 
institué par le décret du 3 mai 184S aurait décidé qu'il se-
rait procédé au scrutin secret sans discussion préalable; 

» Considérant que ce mode de procéder n'est point con-
traire aux dispositions du décret précité et ne constitue point, 
de la part du jury spécial, un excès de pouvoir ; 

» En ce qui touche lu grief fondé sur ce que dix membres 
du jury seulement, sur onze dontil se composait, auraient 
pris part à la décision attaquée ; 

» considérant qfl'aucune disposition du décret du S mai 
1848, n'a prescrit, à peine de nullité, le concours de tous les 
membres du jury à ses délibérations; qu'ainsi, en statuant 
sur les résultats du concours en l'absenee d'un sèul de ses 
membres, le jury n'a point commis un excès de pouvoir ni 
une violation du décret; 

» Décide : 
» Art. l'r . La requête des sieurs Alard Bovy et consorts est 

rejetée. » 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

8 septembre 1849, sont nommés : 

Procureur-général près la Cour d'appel de Toulouse, M. 
Dufresne, procureur-général près la Cour d'appel de Greno-
ble, en remplacement de M. Marrast, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Grenoble, M. 
Massot, procureur de la République près le Tribunal de pre-
mière instance de Lyon, en remplacement de M. Dufresne, 
appelé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en date du 

7 septembre 1849, ont été nommés : 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Montpellier (Hérault), M. Dellac, pro-
cureur de la République près le siège de Sainte-Afrique, en 
remplacement de M. Faure-Méras, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Sainte-Afrique (Aveyron), M. Rouquayrol, procu-
reur de la République près le siège de Limoux, en remplace-
ment de M. Dellac, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
nstance de Limoux (Aude), M. Martin, procureur de la Répu-

blique près le siège de Saint-Pons, en remplacement de M. 
Rouquayrol, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
nstance de Saint-Pons (Hérault), M. Cabantous, procureur 

de la République près le siège de Milbau, en remplacement 
de M. Martin, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
nstance de Milhau (Aveyron), M. Barret du Couderc, ancien 

magistrat, en remplacement de M. Cabantous, appelé à d'au-

tres fonctions ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Lille (Nord), M. Pouillaude de Carnière, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Ladureau, appelé à d'au-

tres fonctions. 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Nico-
au, ancien magistrat, en remplacement de M. Deville, appelé 

à d'autres fonctions ; 
Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 

Lourdes (Hautes- Pyrénées), M. Pougat, avocat, en remplace-
ment de M. Latour-Brie, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Rodez 
(Aveyron), M. Auguste Azemar, avocat, bâtonnier de l'Ordre, 
en remplacement de M. Foulquier, appelé à d'autres fonc-

tions ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ber-

gerac (Derdogne), M. Timothée Faugère, avocat, en rempla-
cement de M. Laurent, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ren-
nes (Ille et-Vilaine), M. Hoduin jeune, juge suppléant au 
siège de Vannes, en remplacement de M. Grivart, démis-
sionnaire. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Godemel, juge au Tribunal de première instance de Cler-
mont (Puy-de-DOme), remplira audit siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Bayle-Botte, qui, 
sur sa demande, reprendra les fonctions de simple juge. 

Par décret du président de la République, en date du 

7 septembre 1849, ont été nommés: 

Juge de paix du canton de Baugy, arrondissement de Bour-
ges (Cher), M. Jean Mourier, ancien huissier, en remplace-
ment de M. Gouault ; 

Juge de paix du canton de Dun-le-Boi, arrondissement de 
Seint-Amand (Cher), M. Chassaigne, ancien notaire, en rem-
placement de M. Riffault ; 

Juge de paix du canton de La Chapelle-d'Angillon, arron-
dissement de Sancerre (Cher), M. Tïiibaud, licencié en droit, 
on remplacement de M. Acker; 

Juge de paix du canton d'Eauze, arrondissement de Condom 
(Gers), M. Lacaze, suppléant actuel, en remplacement de M. 

Saint-Aubin, démissionnaire; 
Juge de paix du canton de Lectoure, arrondissement de ce 

nom (Gers), M. Duveigé, ancien juge de paix, en remplace-
ment de M. Fouraignan; 

Juge de paix du canton de Samatan, arrondissement de 
Lombez (Gers), M. Brocas fils, suppléant actuel, en remplace-
ment de M. Larriale ; i 

Juge de paix du canton de Lodhes, arrondissement de ce 
nom (Indre-et-Loire), M. Alliot, suppléant actuel, en rempla-
cfemont de M. Nau, décédé ; 

Juge de paix du canton de Casteljaloux, arrondissement de 
Nérac (Lot-et-Garonne), M. Dabadie, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Gasparin-Dubourg, admis, sur, sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Yerdun, arrondissement de ce 
nom (Meuse), M. Barret, juge de paix déBulgnéville, en rem-
jjlasement de M. Jonveaux; 

Juge de paix du canton de Bertincourt, arrondissement 
d'Arras (Pas-de-Calais), M. Fauconnier, en remplacement de 
M. Savary, démissionnaire; 

Jugedepaixdu canton sud de Mâcon, arrondissement de 
ce nom (Saône-et-Loire), M. Dedianne, juge de paix de La 
Guiche, en remplacement de M. Prester; 

Juge de paix du canton de Lugny, arrondissement de Ma-
çon (Saône-et-Loire), M. Delacroix, juge de paixde Tramayes, 
en remplacement de M. Franon, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Pierre, arrondissement de Lou-
hans (Saône-et-Loire), M. François-Louis Michon, ancien no-
taire, en remplacement de M. Moissenet: 

Jugedepaixdu canton d'Offranville, arrondissement de 
Dieppe (Seine-Inférieure), M. Blonde], ancien juge de paix, 
en remplacement de M. Pérouelle ; 

Juge de paix du canton de Grandcouronne, arrondissement 
de Rouen (Seine-Inférieure), M. Bouquelon, juge de paix de 
Fauville, en remplacement de M. Haley ; 

Juge de paix du canton de Fauville, arrondissement d'Yve-
tot (Seine-Inférieure), M. Leseigueur, juge de paix de Fomai-
ne-le-Dun, en remplacement de M. Bouquelon, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Fontaine-le-Dun, arrondissement 
d'Yvetot (Seine-Inférieure), M. Labarbe, ancien juge de paix, 
en remplacement de M. Leseigneur, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge de paix du canton de Goderville, arrondissement du 
Havre (Seine-Inférieure). M. Guillemard, ancien juge de paix, 
en remplacement de M. Houdé, décédé; 

Juge de paix du canton de Bulgnéville, arrondissement de 
Neufchàteau (Vosges), M. Roussel, avocat, docteur en droit, en 
rem placement de M. Barret, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Clar, arron-
dissement da Lectoure (Gers), M. Ducassé Lasalle, notaire, 
en remplacement de M. Dugros, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Nogaro, arrondis-
sement de Condom (Gers), M, Lanusse, notaire, en remplace-

ment de M. Dessans, nommé juge de paix ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Cancale, arrondis-

sement de Saint-Malo (llle-ét-Vilaine), M. Pierre-Marie Lan-
celin, membre du conseil municipal, en remplacement de M. 

Roy, décédé ; 
Suppléant du juge de paix du canton de la Tour-du-Pin, 

arrondissement de Bourgoiu (Isère),. M. Marius Dominjon, a-
vocat, en remplacement de M. Chevallier, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Astaffort, arrondis-
sement d'Agen (Lot-et-Garonue), M. Roux, propriétaire, tn 

remplacement de M. Dufour, nommé juge de paix ; 
Suppléant du juge de paix du cauton de Pierrelitte, .arron-

dissement de Samt-Mihiel (Meuse), M.Alfred Lefèvre, ancien -, 

greffier de justice do paix, eu remplacement de M. Aubert, 

péniissioimaire ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Lucenay-Levêque, 

arrondissement d'Autun (Saône-et-Loire), M. François-Edouard 
Moreau de Morcourt, bachelier en droit, en remplacement de 

M. Decomeau, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton de Valmont, arron-

dis ement d'Yvetot (Seine-Inférienre), M. Jean- Athanase Val-
lée, notaire honoraire, ancien suppléant du juge de paix, en 

remplacement de M. Dargent. 

CHRONIftUE 

PARIS, 10 SEPTEMBRE 

On ne saurait mieux s'y prendre que Louis-François 

Lavignère, garçon de dix-huit ans, pour établir le délit 

de vagabondage qui lui est reproché. 

Avez-voùs un état, lui demande M. le président? 

Lavignère : Je suis tisseur. 

M- le président : Travaillez-vous ? 

Lavignère : Jamais. 

M. le président : Que faites-vous donc pour vivre? 

LMvignère ■■ Je vends une chose et l'autre. 

M. le président • Où demeurez-vous? 

Lavignère : Je demeure d'un côté et d'autre. 

M. le président : Avez-vous des parens ? 

Lavignère : Je crois bien que j'ai eu comme un père et 

une mère, mais il y a une douzaine d'années que je les ai 

pas aperçus. 
M. le président : N'avez-vous pas été dans la garde 

mobile? 

Lavignère : Oui, 4' bataillon. 

M. le président : Quand l'avez-vous quitté? 

Lavignère : Après la Constitution. 

M. le président : Et pourquoi ? 

Lavignère •■ C'est les camarades qui m'ont dit qu'elle 

ne me convenait pas. 

M. leprésident : Qu'est-ce qui ne vous convenait pas ? 

Lavignère : La Constitution. 

M. leprésident: Ainsi, d'après ce que vous dites, vous 

ne travaillez pas, vous n'avez ni parens, ni domicile, ni 

moyens d'existence. Faites attention que si vous,ne don-

nez pas les moyens de connaître vos antécédeijè, vous 

pouvez être condamné au maximum de la peine. 

Lavignère : Puisque j'en ai pas des antécédens, j'peux 

pas en inventer. 

M. le substitut : Un agent, cité comme témoin dans une 

autre affaire, nous informe qu'il connaît le prévenu et 

peut donner sur lui des renseignemens. 

L'agent est interrogé ; il dépose : Il y a deux ans, ce 

jeune homme travaillait dans une fabrique de La Chapelle, 

chez M. Dauphinot. C'était un bon sujet, il gagnait peu, 

n'était pas heureux; une personne de La Chapelle le lo-

geait pour rien.... 

Lavignère, interrompant vivement et d'une voix colè-

re : On me logeait pour rien ; vous en avez bien menti ! 

M. le présideat fait comprendre au prévenu combien cette 

apostrophe est inconvenante à l'égard d'un homme qui 

dépose en sa faveur, mais Lavignère est longtemps à f e 

calmer et répète dans ses dents : « On me logeait pour 

rien ! Jamais personne m'a logé pour rien ? Qui est-ce 

qui lui a dit à celui-là qu'on me logeait pour rien ! » 

Les efforts de Lavignère sont couronnés d'un plein suc-

cès ; il est condamné à un mois de prison. 

— La dame T...., propriétaire, demeurant à Vaugi-

rard, passait hier soir, vers neuf heures, sur le boule-

vard de l'Observatoire. Fatiguée d'une longue course 

qu'elle venait de faire, elle se reposa sur un des bancs 

en bois placés sur ce boulevard. A peine était elle assise, 

qu'elle entendit tout près d'elle de faibles cris plaintifs ; 

effrayée, elle resta d'abord un instant sans oser bouger ; 

puis, cédant à une sorte de mouvement nerveux, elle 

s'enfuit à toutes jambes, arriva hors d'haleine près du 

jardin Bullier, dit la Closerie des Lilas, et tomba presque 

sans connaissance sur le sol. Des jeunes gens, qui sor-

taient à ce moment de cet établissement , secoururent 

M"" T...., qui, revenueùelle, leur raconta la cause de son 

trouble. Tous alors résolurent de rechercher l'origine des 

gémissemens mystérieux qui avaient si fort effrayé cette 

dame. Conduits par elle , ils se rendirent à l'endroit où 

elle s'était reposée. Cette fois, les cris se firent entendre 

plus distinctement; on s'approcha du banc, sous lequel 

on découvrit un très jeune enfant placé sur un lit formé 

avec une assez grande quantité de vieux chiffons, et de 

chaque côté duquel on avait rangé des pavés. L'enfant 

fut déposé chez le commissaire de police du quartier. 

Ce magistrat a reconnu que cet enfant était du sexe 

féminin et paraissait âgé d'environ quatre mois. Le mau-

vais état des hardes qui l'enveloppaient fait présumer que 

la misère a poussé les parens à le délaisser ainsi. On l'a 

fait inscrire sur les registres de l'état civil à la mairie du 

XI" arrondissement, sous les noms de Marie Dubanc, et 

transporter ensuite à l'hospice des Enf'ans-Trouvés et 

Orphelins, rue d'Enfer. 

— ERRATUM. — Ce n'est pas pour vol, mais pour attentavà 
la pudeur, que le nommé Brion, qui fsisait partie du dernier 
convoi cellulaire, a été condamné à cinq ans de travaux for-
cés. ' 

DÉPARTEMENS. 

AVEYRON. — On lit dans l'Echo de la Dourbie-. 

« La justice s'est transportée, dimanche dernier, dans 

le canton de Peyreleau, pour constater un crime. 

» Samedi matin, lp maréchal-des-logis Batut et le gen-

darme Delmas, de la brigade de Saint-Jean-du-Bruel, 

étaient en tournée dans la commune de Laroque- Sainte-

Marguerite. Arrivés près de Pierrefiche, ils se séparèrent 

pour surprendre des chasseurs que les aboiemens d'un 

chien leur avaient signalés. Au détour d'un sentier, le ma-

réchal-des-logis tombe à l'improviste sur deux individus 

couchés à plat ventre et armés de fusils. Ils se lèvent 

aussitôt, l'un prend la fuite, l'autre saisit son arme, la 

dirige contre la poitrine de Batut et le menace de faire 

feu s'il avance vers lui. Tout à coup une double détona-
tion se fait entendre. 

»Non loin de cette scène, une autre plus terrible vient 

de se passer. Le gendarme Delmas a découvert le second 

chasseur. Celui-ci se voyant pris, jette son chapeau aux 

pieds de Delmas, qui est descendu de cheval, et le cou-

che en joue en lui criant : « Si vous faites un pas, vous 

êtes mort ! .. Au même instant le coup part et atteint 

presque a bout portant le gendarme à l'épaule. Delmas 
veut s élancer sur le chasseur, mais il reçoit un second 
coup de feu à l'avant-bras droit et tombe baigné dans 
son sang. Le maréchal-des-logis vole au secours de Del-

mas ; le meurtrier a disparu. Bientôt après, le malheureux 
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blessé recouvrant quelque force, parvient, avec l'aide de 

son camarade, à se traîner jusqu'à Pierrefiche, où des 

soins lui sont donnés. 

» Les deux coupables sont en fuite, mais la justice est 

sur leurs traces. Les blessures de Delmas présentent 

beaucoup de gravité ; on conserve néanmoins l'espoir de 

le sauver. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 8 septembre. — Deux sourds-

muets de naissance, Robert Knowles, marchand colpor-

teur, et miss Catherine Conolly, ont contracté mariage à 

la paroisse de Bridlington, comté de Derby. L'un et l'au-

tre sachant lire et écrire, ils ont pu exprimer leur con-

sentement de la manière la moins douteuse. Pendant que 

le prêtre célébrant lisait le rituel, les deux époux indi-

quaient sa question sur le livre, et ils faisaient ensuite 

leurs réponses avec les doigts, au moyen de l'alphabet 

manuel des sourds-muets. U était facile au révérend Bar-

nes de s'assurer qu'ils avaient répondu yes, c'est-à-dire 

oui. L'exhortation que l'on a coutume de faire aux époux 

était manuscrite, et ils en ont pris lecture. 

Après la cérémonie, ils ont signé très correctement 

leurs noms et prénoms sur le registre. Il y a quelques 

années, la question de savoir si un sourd-muet pouvait 

donner valablement son consentement à un acte de ma-

riage, a été débattue et résolue affirmativement d'après 

les circonstances de la cause. L'opposition au mariage a 

été rejetée. 

— ITALIE (Venise), 1" septembre. — L'avis suivant 

vient d'être publié parle gouverneur autrichien : 

« En considération de la tranquillité observée par les 

habitans, j'ai trouvé à propos de permettre que tous les 

lieux publics restent ouverts ; la population pourra circu-

ler librement jusqu'à une heure après minuit. 

» Le gouverneur civil et militaire pour Sa Majesté 

impériale et royale, 

• » GORKOWSKI. » 

Sourae de Parla de 10 Septembre I8<â». 

AU oossTTAarr. 

Cinq o/O, joulsi. du M mari. 88 80 
Quatre 1 /20/0, j. du 32 mtn. 
Quatré 0/0, j. du 31 mari... 
trois o/o, J. iu 21 juin H — 

Cinqo/6 (emp. 1148) -- — 
Bon» du Trésor 
Aeuoni de la Banque 1370 — 
Rente de la Ville 
Obligation! de la Ylïïe 1220 — 

Obi. Emp. 25 millions U82 so 
Gaine hypothécaire 132 50 
Caille A. Gouin, 1,000 tr... 
Zinc Vieille-Montagne 
— Rèeépiiiéi de Rothichild. 

______________■_ 

i 0/0 da l'Etat romain 78 i\l 

Eipagne, dette active — 
Dette diaérée uni intérêt!. — 
Bette passive — 
» 0/0,j. de JtiihV. 114? — 
Belgique. Emp. 1831 — 

— — tiU 96 5)8 
— — i|42 97 — 

— 1 8/» — 

— Banque l'.ii.... — 
Bmprunt d'HaïU — 
Emprunt de Piémont 160 — 
Loti d'Autriche — 
S a/s autrichien — 

n» COURAST. 

10/0 courant 
S 0/0, emprunt 1HT, fin courant. 

3 0/0, fin courant 
Eaplei, fin courant 

S 0/9 belge 

i a/o belge 

Précèd. Mu» Plui S* 

clôture. haut. bai. MUH 

89 50 

59 40 

(9 40 

S6 30 

88 60 

55 85 

88 75 

55 90 

0HEX8XMS X>E FE£ COTÉS AU S»AR.QUÏ*. 

AU COMPTANT. Hier. AUJ. AU COMPTANT. Hier. AnJ. 

Saint - Germain. . 430 — 430 — Orl. à Bordeaux 408 75 
VersaBÏ. r. droite 213 75 212 50 Chemin du Nord 4)5 — 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 

172 50 170 — Mont, à Troyei. — — — — 

768 75 771 25 Paris i strasb. . 360 — 35» 75 
Paris à Rouen... 540 — Tours i Nantei. 307 50 305 — 

Rouen au Havre. 270 — 257 50 Paris » Lyon. . . — — — — 

ManeiUe i Avig. 226 25 225 — Bord, a Cette. . — — — — 

Strasb. à Bâle... 16 25 105 — Lyon i Avig-.. — — — — 

Orléani i Vierzon 320 — 315 — Montp. a Cette. — — — 

Boulog.à Amieni — — 175 — — — — — 

Le Magnifique service de vermeil de la fabrique d'Odiot, 
que tout le monde a admirera l'exposition de l'industrie, a 
été acquis par l'administration de la grande loterie nationale 
des associations artistiques dont il forme le troisième rot, et 
est exposé depuis plusieurs jours à la succursale de cette lo-
terie, boulevard des Italiens, 8 nouveau. 

En examinant ce précieux travail tout étincelant de dorure 
en voyant ces dragons ailés, ces enfans, ces fleurs qui s'en-
trelacent, on ne sait ce qui frappe le plus, de la richesse de 

la matière, qui présente un poids d'areent .> ^ ' 

leur de près de 7,000 fr., ou du mérite et L fi °
r d

'"Re < 

lure,qui est sans contredit le chef-d'œuvre A
a

 de la
 r

; 
Cellini, et on envie à l'avance le 
préféré par le sort. 

On annonce comme 

-a œuvre de notre 
bonheur de celui g? 

très prochaine 

" tt°m P!è'
( rs 

du service d'argenterie d • 70,000 francs, do-it i ■ cc 

lies seulement ont été exposées tant à Taris un A
 U 

partemens, et qui est l'objet de tant de désirs.
 s

 '^d't 

— On désire acheter un cheval à deux fins ave 

nais; et une voiture dite américaine. (Franco, p °
r
est

S
\
8ns

W. 

— GYXNASE-DRAMATIQ.DE. — Dernière représent i ^' 
Bressant. Quitte pour la Peur, si bien joué par M *p

0n
 de if 

M
m

* Rose-Chéri ; Riquebourg, par M. Tisseraut et tJST^m 
cy; les Sept billets, la pièce à la mode, jouée par Mu ' 

froy, Lesueur, et tous les comiques. On finira pn - ,; 

vue, par M. Bressant et M
11

* Melcy.
 par

 Wdfe -
t 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, le Cerna-

Paix, joué par Luguet, Ambroise et Lecourt ■ Pa
0
^

 de
 U 

sans Feu, avec Félix et Mme Paul Ernest ; et Sous 1 !/
Ul0

*e 
par Mme Albert et Renaud. On fini ra par rintnri^r.-L 

du 3 
ra par l'intarissable"*

8
'
1
'*. 

Numéro de la Foire aux Idées. 

Aux Variétés, toujours les Caméléons, escort» J 

santés. lBS de nouveautés d«m 

— Annoncé depuis longtemps et toujours retari' 
succès prolongé des dernières nouveautés, Pont au

6
 ^

ar
 '* 

doit enfin, dit-on, paraître demain mercredi au théà*
 Ul 

tansier. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEE». 

(Seine-et-Oise) IMMEUBLES. 
Etude de M' LAUMAILLIER, avoué à Versailles. 

Adjudication en l'audience dés criées du Tribu-
nal de Versailles, le jeudi 20 septembre 1849, en 
un seul lot, 

1° De la toute propriété des constructions com-
posant une MAISON et dépendances, sise au Grand-
Garches, commune de Garches, canton de Sèvres 
(Seine-et-Oise) ; 

2* Et de la nue-propriété de QUATRE PIÈCES 
DE TERRE, sises audit Garches, sur l'une desquel-
les se trouve édifiée la maison ci- dessus et lui ser-
vant de jardin. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : A Me LAUMAILLIER, avoué, rue 

des Réservoirs, 17 ; 
Et à M* Leclère, avoué, rue de la Pompe, 12. 

(146) 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
DE DIEPPE ET DE FÉCAIYIP. 

JIM. les Actionnaires de la Compagnie des Che-
mins de fer de Dieppe et de Fécamp sont informés 
qu'en vertu de l'art. 9 des statuts de la Compa-
gnie, il sera procédé , le 29 septembre courant, à 
la Bourse de Paris, par le ministère d'un agent 
de change, 

A la vente publique des mille neuf centsoixante-
sept actions ci-après désignées , desdits Chemins 
de fer de Dieppe et de Fécamp, dont les 7* et 8' 

dixièmes n'ont pas encore été acquittés ou ne 
l'auront pas été alors, SAVOIR : 

TITRES DÉFINITIFS, 

Se et 8' dixièmes. — 30,160 à 30,169. 

8' dixième. 

483 à 538; 863 à 868; 1,091 à 1,111 ; 1,142 à 1,161 
1,1,87 à 1,216; 1,441 à 1,459; 1,480 à 1,619; 2,882 

2,891 ; 2,922, 2,923, 2,966 à 2,979; 2,994 à 3,018 ; 3,122, 
3,123, 3,429 à 3,434; 3,648 à 3,696 ; 4,182 à 4,206; 
6,244 à 6,249; 7,161 à 7,210 ; 7,242 à 7,266 ; 7,556 à 
7,567 ; 7,862 a 7,867 ; 8,266 a 8,275 ; 8,495 à 8,509 ; 
8,527, 8,528, 8,657, 8,658, 9,393, 9,394, 9,602 à 9,637 ;' 
9,658 il 9,662 ; 9,763 à 9,765 ; 9,919 à 9,924 ; 9,941 il 
9,957 ; 10,008 à 10,027 ; 10,557; 12,516 à 12,520; 12,626 
à 12,670; 12,776 , 12,777 , 13,459 à 13,491; 14,127 
à 14,146 ; 14,862 à 14,884 ; 15,379 à 15,388 ; 15,909 ; 
17,467 à 17,985; 18,240 à 18,249; 18,521 à 18,533; 18,608 
à 18,773 ; 18,811 à 18,824 ; 19,347 à 19,366 ; 20,855 
à 20,864; 22,516 à 22,555 ; 22,867 à 22,934 ; 23,022 
à 23,066; 24,491 à 24,496 ; 24,955 à 24,957 ; 24,987, 
24,988, 25,108 à 25,132 ; 25,191 à 25,250; 26,898 
à 26)947 ; 29,016 à 29,065 ; 29,500 à 29,505; 29,521 
à 29,525 ; 30,175 à 30,207 ; 33,894 à 33,899 ; 35,969 
à 36,000. 

Laquelle vente sera faite aux risques et périls 
des propriétaires des actions susindiquées, sous 
réserve expresse, conformément aux dispositions 
de l'article 9 des statuts, de l'action personnelle 
contre ces mêmes actionnaires, en cas d'insuffi-
sance du produit de la vente a faire pour ac 
quitter entièrement ce qui est dy pour lesdites 
actions. 

LE JOURNAL POUR RIRE _!?«•_ 
semaines un fort grand nombre de dessins co-
miques sur la politique, les hommes du jour, les 
mœurs, les travers et les ridicules du moment. — 
Prix : Trois mois, 4 fr. ; six mois, 8 fr. ; un an, 
15 fr. — Chez ADBERT et C', place de la Bourse. 

(2815) 

me, place de l'Oratoire, 4, en face du Lo
uv 

coin de la rue du Coq. Chambres et appart Fe ' ,tt 

(2i78) 

SIROP SÉDATIF tBî^S 
contre toutes les affections de poitrine les mai A '' 

nerveuses et inflammatoires. Fl. 4 fr' 2 f
r
 'îï* 

-»*«> lAflr.j 

1 A VU une act 'on de la Compagnie des Mines 
lu lit. d'or, 24, boulevard Poissonnière. — 
Deuxième départ. (2828) LES DENTS SEYM0UR ?So^:-

rurgieu-dentiste, 8, rue Castiglione, ont ebtm 
une préférence générale. Rien n'est aujour 1 

mieux constaté que l'avantage de ces dents 
se fixent et s'approprient à l'instant à la mastic' 
tion et à la prononciation. Fort des résultats q

u
"i 

obtient chaque jour, S. Seyrnour garantit l'effica' 
cité, la solidité et la longue durée de ses dents H 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du tue 
cedaneum ; cette matière est blanche comme le» 
dents; elle s'emploie à froid, sans douleur se dur-
cit de suite dans la cavité des dents, et' rétablit 
leur forme et leurs fonctions. — Ethérisation 

(2810) 

MADÏÎ TFB ^r "' se°rétaire, commode, lit, 
iUUvlLILll, tablede nuit, lavabo, table de jeu, 
table de salon, 6 chaises; 450 fr., meuble de salon 
complet; 250 fr., pendule, candélabres, flambeaux. 
S 'adresser au concierge, rue Fontaine-Molière, 41. 

(2809) 

40 F. L'ACCOUCHEMENT 
sus. Consult. tous le--, jours pour les maladies des 
femmes, par M

MT
 MESSAGER , maîtresse sage-fem-

■-

18 

SEMAINE A 

LE DIX-HUITIÈME DÉPART AURA LIEU LE 15 SEPTEMBRE, A 8 HEURES DU SOIR. 
Le voyage par Calais aux premières classes. — Le logement. — Les déjeuners. — Les dîners. — Les interprètes. — Les spectacles 

et les fêtes aux jardins publics. — Les entrées gratuites dans les monumens. — Les repas en route. — Le splendide dîner à 

Greenwich, etc., etc. — Envoyer un bon de 20 fr. sur la poste à l'ordre de M. H. GIRALDON, l'un des administrateurs, ou se faire 

inscrire de suite , vu le nombre de places déjà prises pour les vacances, PLACE DE LA BOURSE, 12, à I'OFFIOE DES CHEMINS DE 

FER. — On peut rester plus d'une semaine. — L'administration se charge aussi des Transports de Marchandises, Bagages, Paquets, 

Paiemens, Becouvremens, et de toute espèce de Commissions, à des conditions très modérées. — MÊME MAISON A LONDRES,. 

38, Regent Circus, Piccadilly. 

 ■ -—, 

Convocations d'actionnaires. 

Conformément à l'article 33 des statuts, MM. les ac-

tionnaires de la Compagnie française pour l'entretien des 

toitures et leur assurance contre les dépitts, dont le siège 

est à Paris, rue Montmartre, 111, sont convoqués par le 

gérant en assemblée générale le mardi 25 septembre pro-

chain, à deux heures de l'après-midi, dans les salons de 

Lemardelay, rue Richelieu, 100, à Paris. 

Le but de la réunion est d'entendre le rapport du gé-

rant sur la situation de l'entreprise, ainsi que le rapport 

du conseil de surveillance, et en même temps d'y discuter 

diverses mesures à prendre, nécessitées par les circon-

stances. Suivant l'article 34, pour être admis à l'assem-

blée générale, il laut être porteur de deux actions de 

250 tr. chacune ou de trois actions de 100 fr. au moins. 

Le directeur-gérant, 

THIERRY et G». 

GRANDE FABRIQUE 
GUILLAUME, 56, rue des Vioux-Augustina. 

Presses à timbre sec, à timbre humide, autographiques 

brevetées) et à. copier. — Machines à graver, GRAVURE. 

— Les PRESSES AUTOGRAPHIQTJES , tout en fer et im-

primant sur pierre, sont mises en action au moyen d'une 

manivelle à crémaillère dont le mouvement rapide donne 

une grande promptitude au tirage. 

N. B. Un concurrent a, dans de récentes annonces, 

critiqué les presses autographiques à crémaillère. Le pu-

blic comprendra la valeur de cette critique quand il saura 

que ce contrefacteur, poursuivi, a dû renoncer à employef 

la crémaillère telle qu'elle est disposée dans mes presses , 

cette disposition étant restée mon entière propriété. (2721) 

LES MODES PARISIENNES, 

journal de la bonne compagnie, 

accepté et patroné par toute la 

société élégante de Paris, Lon-

jdres et St-Pclersbourg ; c'est le 

<eul qui reproduise fidèlement 

es costumes du monde comme il 

faut. Ce n'est point un journal 

de couturière el de confection-

leurs, c'est un journal d'élégance 

ipurement parisienne. — 3 mois, 

.7 fr.; un an, 28 fr. — AUBERT 
;et C, place de la Bourse. (2801) 

ELIX1R ET POUDRE DENTIFRICES 
nu Quinquina, Pyrcthre et Gayac, pour con-

server aux gencives leur santé, à l'haleine sa pureté, lux 
dents leur éclat, en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou Voile, 1 fr. 35 c. ; les 6 flacons ou bottes , pris 
à Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure gratis. 
J.-P. LARQZE, ph., rue Nve-des-Pelits-Chamus, 26, Paris. 

50! —'f1s »r«"i_> so! 
L'AlMANACH PODH RIRE est un joli petit 

volume rempli de dessins comiques, de caricatures et de 

portraits politiques. 11 se vend 50 cent., 75 cent, par la 

poste, chez AUBERT , place de la Bourse , éditeur du 

Journal pour Rire. (2802) 

BANDAGES NOUVEAUX sn 'Knnxs * imperceptible! 
sous les pantalons collans. 

Ch. POULET, bandagisle-herniaire , passage do l'Ancre, 15; 

rue St-Martin, m. Deui entrées particulière!. (2817) 

MAISON MEUBLÉE A PARIS 
boulevard Si-Den'u, 18. 

dans les prix de 50, 39 (1 

et grands APrARTT-

JOLIES CHAMBRES , 

40 fr. pur mois. — Petits 

MEUS depuis 50 r. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les perles Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des alfairtiet 

à proximité de tous les spectacles. 

CLYSO POMPE 

PERFECTIONNE „ A JET CONTIND 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. ' 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instW" 

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, e't It 

plus commode pour lavemens el injections. Il est lef™ 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. 

_a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S49. dans les PETITES-AFFICHES , la «AZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Entre les soussignés : 
1° Jean-Martial CHAPSAL, directeur 

de messageries, demeurant à Paris, rue 
Lepeiletier, 25; 

2» Pierre-Henri LEPEUPLE, maître 
d'hôtel, demeurant à Rouen, rue Cau-

choise, 12; 
30 Louis HABDEV , conducteur de 

messageries, demeurant à Paris, rue 
St-Pierre-Montmartre, 5 bis; 

4- Charles BATTE, facteur de messa-
geries, demeurant i Rouen, plaee So-

ire-Dame, 7; 

5° Marin DELAMARRE, facteur de 
messageries, demeurant à Rouen, rue 
V orte 5 ■ 

6° Antoine François BERTHOLLE , 
directeur de messageries, demeurant a 
Paris, rue des Fosses-Montmartre, 24 ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui 

suit ; 
Exposé préliminaire. 

Suivant acte sous signature privée, 
en datf, à Rouen, du 8 février is49,en-
regislru audit heu le 14 des môme» 
mois et an, folio 98, cases 8 à 9, el fo-
lio 99, verso, cases 3 à 5,parBordin, 
qui a perçu 5 fr. S» c .dixième com-
pris, les susnommés ont rormé entre 
eux une société en nom collectif pour 
la formation et l'exploitation d'uu éta-
blissement de factage de marchandises; 
cette société a été formée pour cinq 
années, sjui OBt commencé à courir le-
dit jour, 8 février, pour finir à pareille 
époque de l'année 1854, et le siège en 
a été établi i Pari!, rue du Bouloi, 24; 
elle a pris pour titre i Société formée 
pour la gestion de la factorerie Rouen-
naise, entreprise Chapsal, Lepeuple et 

Comp. 
Aux termes de l'art. 42 du Code de 

commerce, un extrait de êet acte de 
société devait à peine de nullité être, 
dans la quinzaine de sa date, remis au 
greffe du Tribunal de commerce de 
l'arrondissement dans lequel le siège 
de la société a été établi, et ensuite in-
séré dans un pareil délai dans les jour-
naux désignés à cet effet, formalités 
que les parties reconnaissent n'avoir 
point été accomplies. 

Article premier. 
En conséquence de ce qui vient d'ê-

tre exposé, les soussignés voulant ex-
ciperde là nullité prononcée par l'ar-
ticle 42 ci-dessus rappelé, déclarent et 
reconnaissent à l'unanimité que la 
société dont il vient d'être parle est et 
demeure, à compter de ce jour, dissou-

te entre eux. 
Art. 2. 

La liquidation de la société devra 
commencer immédiatement et être ter-

minée dans un délai de trois mois au 
plus. Cette liquidation pourra être 
poursuivie i la diligence de tous les 
sociétaires ou de l'un d'eux seule-
ment. 

Art 3. 

Pendant le cours de la liquidation, 
chaque associé restera soumis aux res-
ponsabilités que lui imposait l'acte 
social, tant pour les opérations et en-
treprises consommées, que pour cel-
les en cours d'exécution antérieure-
ment au présent acte de dissolution, 
tes soussignés s'interdisaot te droit, à 
compter de ce jour, de se livrer à au-
cunes entreprises ou opérations nou-
velles, parc» qu'il est bien entendu que 
celui d'entre eux qui enfreindrait ta 
présente défense demeun rail seul res-
ponsable. 

Art. 4 et dernier. 
Tout le matériel de l'établissement 

social sera vendu dans le délai le plus 
rapproché possible, sans que toutefois 
ce délai -puisse s'étendre au-delà de 
celui fixé pour la liquidation. 

Le prix de cette vente devra être 
d'abord appliqué à l'extinction des 
dettes et aux frais de liquidation de la 
société, et s'il se trouve un excédant, 
ii sera partagé entre tous les sociétai-
res d'après les bases établies par l'acte 
social. 

Fait et signé en sept originaux, dont 
un pour chaque associé. 

A Rouen, te 28 août 1849. 
CUkVSUL. (.807) 

Par acte sous signatures privées, en 
dat (à Paris ,i u i»r septembre courant, 
eort^istrè à Paris, le 3 du même moii, 
r° 85, r«,c. 1, 

M. Charles-Louis-Gsspard CHALET, 
propriétaire, demeurant i Paris, rue 
Chaptal, 15 ; 

M. Sévère ROZ, menuisier, demeu 
rant i Paris, passage de Tivoli, 17; 

Et M. Nicolas-Jean-Pierre BACHE-
LIN, charpentier, demeurant à Paris 
rue Blanche, 98; 

Ont formé entre eux une société 
lyant pour but de faire tous achats de 
terrains ou de constructions, d'éditier 
toutes nouvelles constructions et de 
les revendre. 

La durée de la société n'excédtra 
pas deux ans. 

La raison sociale est CHALET etC« ; 
le sieur chalet a seul la signature, est 
seul gérant, et tous pouvoirs lui ont 
été donnés à ce sujet. 

Le siège de la société est établi à Pa-
ris, rue Chaptal, 15. 

Ë. DURET , rue Pigale, 45. (808) 

Suivant acte sous signatures privées, 

fait en autant de doubles qu'il y a de 
parties intervenantes, à Paris, le 1 er 

septembre 1849, enregistré, 

Entre : 1° Ht Joseph ODIX, tailleur, 
demeurant à Paris, rue Gaiilon, 3 ; 2° 
M, Jean S1TTERL1N, tailleur, demeu-
rant à Paris, rue Sle-Aune, 42 ; 3° M. 
Jean-Christophe BECKER, tailleur, de-
meurant à Paris, passage Vivienne, 13; 
4» M. Claude OGIER, tailleur, demeu 
rant i Paris, rue Richelieu, 49; 5" M\ 
Antoine - Thomas DEZAKORIJMELLE , 
tailleur, demeurant à Paris, rotonde 
Colbert, escalier C: 6° M. Pierre-Dé-
!iré TI1IBERGE, tailleur, demeurant à 
Paris, rue de l'Echiquier, 48 ; 7° M. 
Fulcron-Prosper FABRE, tailleur, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonn ère, 13 ; 8" H. Joseph BAK-
R1ËKE, tailleur, demeurant a Paris, 
rue Ste-Anne, 14; 9° M Alphonse-
Jarquei DUFEV, tailleur demeurant à 
Pans, rue de la Cbaussée-d'Antin, 42 ; 
10° et M. Alexis METZGER, tailleur, 
demeurant à Paris, passage Vivienne, 
13; 

Il a été formé une société en nom 
collectif à l'égard des susnommés et en 
commandite â l'égard des tiers qui ad-
héreront audit acte par la prise des 
actions ci-après énoncées ; il a été dit 
que celte société aurait pour but l'a-
chat des marchandises et fournitures 
nécessaires à la confection des habille-
mens pour hommes; la vente aux [so-
ciétaires en nom collectif des mar-
chandises et fournitures pour satisfaire 
les besoins de leur clientèle, et la four-
niture el confection d'habillemens qui 
seront commandes à la société par des 
personnes n'ayant pour tailleur aucuu 
des associés en nom collectif ; que la 
durée de la société serait de trente an-
nées, qui ont commencé à courir le i» 

juillet 1849, pour finir à pareille épo-
que de l'année 1879; quelle existera 
sous il dénomination de: Compagnie 
générale des tailleurs de la ville de Pa 
ris ; que les sieurs Odin sitterlin el 
Becker ont été nommés géransde la-
dite société, et ce pour une durée de 
trois années, qui ont commencé à cou 
rir le i" juillet dernier ; que tous les 
gérans sont responsables de leur ges 
tion; que la raison sociale sera : ODIN, 
SITTERLIN el BECKER ; que les gérans 
auront seuls la signature sociale el 
pourront s'en servir à part et divisé-
ment, mais seulement pour les besoins 
de la socié é ; elle devra toujours être 
composée des trois noms ; que le siè-
ge de la société a été établi à Paris, rue 
Vivienne, il, et pourra être tranféré 
ailleurs ; que le fonds social a été fixé 
à la somme de 70,000 fr. représentés 
par cenl vingt actions de 500 fr. et 

par cent actions de 100 fr.; et qne les 
sieurs Ogier, Fabre, Thibei ge el uezan-
grumelle ont été nommés pour une 
année seulement, à partir du i<r sep-
tembre 1849, pour composer le con-
seil de surveillance. 

Pour extrait ; 
Lei gérans, 

OlIIN, SlTTERMN, BECKER et C«. 
; elsmiM .ii(it»}i.t> 

carrier, à Hontrouge, le 17 septembre l voquès pour les assemblées tubiéquen-
i 2 heures i|2 [N» 632 du gr.); 

Du sieur GARDET (Jean-Julien), md 
de farines, rue des Prouvaires, 8, le 15 

septembre à 3 heures [N» 720 du gr.]; 

Pour être procédé, seus la présidence 

de ST. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 1 

LICUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 12 tout U4S.) 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 19 mars 
1819, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur THOMAS (Joseph), sellier, rue 
Française, n. 6; fixe provisoire-
ment a la date du 20 juillet 1848 
ladite cessation; ordonne que, si fait 
n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce : nomme M. Aucler, mem 
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire , le sieur Lecomte, rue de 
ilichodière, 5 [S" 5JI du gr.]; 

C01WOCA.TION8 DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-
ciers 1 

SYNDICATS. 

Du sieur LABOURÉ (Marie-Edouard 
Fucien), peintre en bàtimens, à Vaugi 
rard, le 17 septembre à 2 heures i ]2 

[N° 752 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Lei tiers-porteuri d'effet! ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffeleurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les ai 
semblées subséquente!. 

AFFIRMATIONS. 

Du lieur LAURENT (Prosper), anc 

KOTI . Il est nécessaire que les créan 
cieri convoqués pour loi vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les tyndici. 

REMISE A HUITAINE. 

De dame veuve QUEVAUVILLERS , 
bijoutière, boul. des Italiens, n, le 15 
septembre à 11 heurei[N° 612 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement, du Tribunal de commerce 
de l>aris,Au 4 SEPTEMBRE 1848, qui dé-
clare la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'ouverture audit jour

 : 

Du sieur MEVER (Gustave-Laurent), 
commerçant, rue il'Enghien, 10, nom-
me M. Couriot juge-commissaire, et 
M. Boulet, passage Saul ,ier, 18, syn 
die provisoire [N° 9031 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

font invités à le rendre su Tribunal 

de commerce de Paris, salle des aistm-

Héts des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEVER (Gustave-Laurent), 
commerçant, rue d'Enghien, 10, le 15 
septembre a 11 heures [N° 9031 du 
gr.]; 

Du sieur THOMAS (Joseph!, sellier 
rue Française, e, le 17 septembre i 1 
heures [N» 8362 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination d* nouveaux syndics. 

NOTA.. Lei tiers-porteurs d'effet! ou 
endosiemeni de ces faillites n'étant pas 
oonnus, lont pries de remettre au 
greffe leurs adresiei, afin d'être con-

tes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JACQ7. (Edouard-Modeste),md devini, 
faub. SI Martin,' 15 s. sontinv. à se ren-
dre le îs septembre à r heure pré-
cise, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossemens du failli n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour 
les assemblées subséquentes IN» 8124 
du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du lieur POULAIN (Augustin-Marie), 
fab. de plaqué, rue des Fontaines-du-
Temple, 21, le 15 septembre i 3 heures 
[N° 8847 du gr.]; 

Du sieur RAMOND (Antoine), épi-
cier, rue de la Grande-Truanderie, 42, 

le 1 5 septembre i 3 heures [N* SS99 du 

gr.]; 

Du sieur LEYDECKER ( Charles-
Pierre), opticien, quai des Augustin). 
55, le 15 septembre i 9 heure! [N« 8328 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 
sur l'état de la failliteei délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y 
lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sert admis que lei créan-
cier! reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 
titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclcmur, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur DUBIEZ (Jean Claude-Eléo-
nor), anc. md de vins, à Balignolles, 
entre les mains de M. Portai, rue Neu-
ve-des-Bons Enfans, 25, svndic de la 
faillite [N» 9009 du gr.]; 

Pour, en tonformité de l'article 4
9

j 

il les loi du a8 mai i838, être procédf 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. de la Seine, du 21 mai ists, M'-
qualifie faillite la cessation de pa'*"1'" 

MM. les créanciers composant l 'u- o
u s

j
eur

 j THOMAS sellier, rue F»' -

mon de la faillite du sieur SAGET
 :
 «aise, 6; en conséquence, dêetW •*' 

(rrançois), anc. agent de. recouvre- dernier en étal de lailhte; en liseP'f, 
mens, faubourg Saint - Deuis, n. 166, ' 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités a se 
rendre, le 15 septembre à 9 heu-
res prees's, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et i l'affirmation 
de leurs dites créances [N« 5 n 5 du gr.]. 

visoiremenl l'ouverture au [» »«' 
1848; maintient M. Aucler dans les 
lions de juge commissaire, et le » 
Lecomte, rue delà aichodiere, >■«*, 

la qualité de syndic [N» MO» ^ P-1' 

Jugement du Tribunalde commerce 
de la Seine, du 21 août 1849, lequel, 
d'office, déclare les sieurs BoliRDIER 
et C«, exploitation pour la vente des 
fourrages a domicile, à Passy, avenue 
de St-Cloud, 2, en état de faillite; en 
fixe provisoirement l'ouveiture au 1" 
mai 1848; ordonne que les opérations 
de ladite faillite prendront la suite de 
celles de la liquidation judiciaire; main-
tient comme juge-commissaire M. ra 
rue, membre du Tribunal, et comme 
syndic, le sieur Hellet, rue de Paradis-
Poissonnière, 56 [N» 9017 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 30 août 1849, lequel, 
d'office, déclare le sieur CÉLOUD, pein-
tre en bàtimens et md de papiers, rue 
de Montmorency, 37, en état de failli 
te; en fixa l'ouverture au i« mai U48; 
ordonne que les opérations de ctlle 
faillite prendront la suite de celles de 
la liquidation judiciaire; maintient M. 
Leboucher, membredu Tribunal, juge-
commissaire, et pour lyndic, le sieur 
Pascal, rue Basse-du-Rempart, 48 bis 
[N« 7023 du gr J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 28 août 1849, lequel 
déclare d'office le sieur I'LAXT (Char-
les-Nicolas-Marie), fi'a.eur, rue Sa:nt 
Victor, 155, en état de faillite; en lix. 
provisoirement l'époque au 5 mai 1 848; 
ordonne que les opérations de la failli 
le prendront la suite de celles de la li 
quiiatiou judiciaire; maintient comme 
juge - commissaire M. Compagnon , 
membre du Tribunal, et comme syn 
die, la sieur Millet, rue Mazagran, : 
[N» 9011 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 27 août 1849, teqùe 
rapporte le jugement du 21 mai 184S 
qui a prononcé la clôture des opéra 
lions de la faillite du sieur THOMAS, 
s 11 er.rue Frai çaise,6, à cause de i'ru-
suffisaneede l'actif [N° 8502 du gr.; 

Jugement du Tribunal de commerce 

ASSIMBLKBl DV 1 1 SEPlM«» E 

NEUF HEURES : Prévost file et C'.ael 
banquiers, conc. — Courre* 
de vins, id. — Hirvoîx, [^J^^, 

ai 

.„,
 id

. _ Hirvoîx, Ï4 fcjj 
vois civils et militaires, réni. ^ 

devéze, agent d'affairts, id- ~ ̂  
chaud, libraire, id. - * ,,',,u, 
anc. md de cuir», clôt.

 (orgJ
, 

graveur sur pierres, id. -■ • . , 
md de couleurs, id. - f u

P'
r
 „J 

nég. en tulles, id. - Coulun* 
épicier, id. -Coiiin.siitui'K^ 
risle.id - Mathieu, nuiJe

 d
 , 

traiteur, id. -Rutot, ̂ ^'JS* 
Veuve Moret, anc. eut. u» P clu 

id. 
: sojer, fondeur, « 

ombusiible.', 
jour-

„ V eu-

Dix, HEURES : 

Lorain, md de w-- . , 

- Thibaut, vermicellif r, m. 
veGaline, en son vivant W . 
delib. - Fournier, crémier, >J 

_Mrr, 

48 ans, rue du Fg-S!-H°°« 
H. Cliaslang,36ani, ruel.ic" ,gi, 

_ Mme veuve de Coq.i«£ 
rue de Calais, » . - «■ °L

u
im*- " 

17. — M. i- . 

Du 8 septembre 1»M- - ' ffr 
an», rue de Ponthieu, \~

T̂t
 ,;). -

rue Lamartine, 
ans, rue de l'Ec 
leret, 51 an», place 

11 ' 

Guel,8 - M.CanilIe,i'»"g
BO

nrl* 
lèans-St-Ilonore, 15. — ■ 

59 ans, rue du Caire 
dron, 52 ans. rue 
bis 

16. 

Mme Varê, u. ---'
m0D

gei>;. -
St-Martin, 34. - Mme 

pontaiB»^ ;
ia
,t 

ans, rue aux Ours, 
52 ans. chemin de i -

 Mlut
 -

Bollind, 49 ans uedeM.'n'f;,i,^ 

- Mme veuve Bou^U»,, ^,»^ 

de Lowendal, 47. » j|me f> ,. 

ans, rue Madame, 46. _
 MnJ

e »■ 
,0 àns,ruedeBuflon J 
son, 84 ans, rue Soum« 

Enregistré k Pari», le 

It«fd nu fr»»» dix ««»tiM«. 

Septembre 1849, F, IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DE? MaTHURlNS, 18, 
Pour légalisation de U iign»ture A. Gc

,8t 

U mil» d« 1" »rrondi«»-
iB,

« 


